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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1940

prösentö par la

Direction generale des Chemins de fer federaux

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 5 de la loi föderale

sur l'organisation et l'administration des Chemins
de fer federaux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport de gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1940, en vous priant de vouloir
bien les soumettre ä l'approbntion de l'Assemblöe
federale.

I. Etendue du reseau.
La longueur des lignes appartenant ä la Confederation

etait ä fin 1940 de 2915,445 km

12, 609

dont hors service la ligne
Otelfingen—Niederglatt

Propres lignes en service 2902,836

dont sont remises ä bail par les
Chemins de fer federaux les lignes de

Bale CFF—St-Jean (frontiere)

5,281km*)
Wohlen—Bremgarten 7,041 »

km

Wattwil—Ebnat-Kappel 5,062 17, 384

La longueur de notre propre reseau
exploite ä nos propres frais est de

Les Chemins de fer federaux ont
pris ä bail les lignes de

Nyon — Crassier-La Kippe
(frontiere) 5,941 km

Vevey—Puidoux-Chexbres 7,825 »

2885,452 km

13,7

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais sansles lignes remises
ä bail ou hors service) est de.

Elle se repartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement
IIe »

Hie »>

2899,218 km

948,127
962,541
988,55q

km
»

»

Les Chemins de fer federaux participent ä

1'exploitation d'autres lignes de la maniere suivante:
a. Iis assurent toute 1'exploitation sur les tron^ons

ci-apres:
Ligne affectee au traficdesmarchandises

Bale DRB—Pctit-Huningue-Port du
Rhin 4,005 km
b. Iis assurent le service des trains et

de la traction sur les lignes ci-apres:
Crassier-La Rippe (frontiere)

—Divonne-Les Bains 3,202km*)
Le Pont—Le Brassus..
Les Verrieres (frontiere)—

Pontarlier
Moutier—Longeau
Koblenz (frontiere)—Waldshut

1,
Iselle (limite de propriete)

—Domodossola
Pino (frontiere)—Luino.
et sur quelques petits rac-

cordements d'un total de 3,

3,202
18>IO7

11» 284

12,97B

743

19,008

14'856

625 *) 79, 864

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
participe est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite
par les Chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais sans les lignes remises
ä bail) et des lignes ä l'exploitation
desquelles ils concourent, s'eleve ä ._

83>869

2983,087 km

Les longueurs reelle et exploitee ont ete recalculees, depuis 1938, d'apres les normes internationales,
par analogie avec la statistique des chemins de fer suisses. Ainsi s'expliquent les legeres divergences
qu'elles prösentent par rapport aux chiffres des annees anterieures.

*) En raison des hostility, ces lignes n'ont plus pu 6trc cxploitöcs dös le milieu de juin 1940.



II. Situation g&n6rale et r&sultats financiers.
L'evolution favorable du trafic et des recettes

des Chemins de fer federaux, qui s'etait manifestee
avant l'ouverture des hostilites dejä, s'est maintenue
en 1940 sous l'effet de la guerre.

Dans le service des voyageurs qui marque une
legere amelioration depuis 1937, le nombre des per-
sonnes transportees s'est eleve ä 124,61 millions, soit
5,39 millions ou 4,5 % de plus que l'annee prece-
dente. Cette augmentation provient principalement
de l'accroissement des transports de militaires et
de permissionnaires; eile s'explique en partie aussi
par le recul du trafic automobile. La paralysie presque
complete du tourisme a eu pour effet de reduire les

transports civils internes et tout specialement le
mouvement des etrangers.

Les recettes-voyageurs ont augmente dans une
moins forte mesure que le nombre des personnes
transportees. Elles ont atteint 136,22 millions de
francs et sont ainsi de 2,68 millions de francs, ou
1.9%. superieures ä celles de l'annee precedente.
La recette moyenne par voyageur est tombee de
1 fr. 12 ä 1 fr. 09.

Dans le service des marchandises, en raison de
l'economie de guerre et de la forte diminution des

transports routiers due au rationnement de l'essence,
la reprise du trafic observee depuis le debut de 1939
s'est poursuivie en 1940 et a provoque un accroisse-
ment extraordinaire des quantites voiturees et des
recettes de transport. A vrai dire, cette reprise
s'est considerablement ralentie au cours de l'annee
et meme, durant les deux derniers mois, eile a fait
place ä un recul. Si, en effet, les quantites
transportees depassaient de 46,! % äu premier trimestre,
de 34,2 % au second et de 11,0 % encore au troi-
sieme les chiffres correspondants de 1939, elles
accuserent une moins-value de 4,3 % durant le dernier

trimestre. Pour l'ensemble de l'annee, les
envois de bagages, de colis postaux, de marchandises
et d'animaux se sont chiffres par 20,25 millions de
tonnes, ce qui represente une augmentation de
3,18 millions de tonnes, ou 18,7 %, par rapport aux
resultats de l'annee precedente.

Figure 1.

Ddveloppement du mouvement des voyageurs.
1913 ä 1940.Hill«
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Les recettes de l'ensemble du trafic des marchandises

se sont elevees ä 247,83 millions de francs et ont
depasse de 33,66 millions de francs, ou 15,7 %, celles
de 1939. La recette moyenne par tonne est tombee
de 12 fr. 55 ä 12 fr. 24.

Le rejouissant essor du trafic-marchandises
provient de l'intensification du trafic interne et des

transports en transit, les exportations et surtout
les importations ayant fortement recule ä la suite
des difficultes croissantes de ravitaillement et d'ecou-
lement des produits du pays.

Les importations se sont encore developpees de
fagon satisfaisante durant les premiers mois de
l'annee, mais, depuis l'aggravation du blocus et des
conditions de transport, elles ont subi une forte
regression ; en quantite, elles ont flechi de 2>55 millions
de tonnes, ou 29,x %, pour tomber ä 6,22 millions de

tonnes, tandis qu'en valeur, par suite du fort ren-
cherissement des marchandises importees, elles n'ont
recule que de 35,7 millions de francs, ou 1,9%, ce qui
les a ramenees ä 1854 millions de francs.

Les exportations ont, jusqu'en aoüt, constam-
ment ete inferieures ä celles de 1939; elles n'ont pu
etre quelque peu ranimees que durant les derniers
mois de l'exercice. En quantite, elles ont accuse une
diminution de 38 000 tonnes, ou 6,9 %, et recule
ä 510 000 tonnes, alors qu'en valeur, elles se sont
accrues de 18,x millions de francs, ou 1,4%, passant
ä 1316 millions de francs.

Le fait que la valeur des importations a diminue
alors que celle des exportations augmentait a eu

pour consequence d'ameliorer notre balance commer-
ciale, dont le deficit a recule de 592 ä 538 millions
de francs; mais ce resultat provient beaucoup plus —
en depit de la hausse des prix — de la baisse tres
sensible des quantites importees que de la plus-value
des exportations.

Le trafic de transit marque une rejouissante
amelioration, qui s'est ä vrai dire considerablement
ralentie au cours des derniers mois.

Le trafic interne est egalement en notable
augmentation, en raison de la reprise des affaires — due

Figure 2.

Marche de l'ensemble du trafic des marchandises.
mtlioB» 1913 ä 1940.
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ä l'economie de guerre — sur le marche interne et
de la forte diminution de la concurrence automobile.

Les reeettes s'etant accrues tant en service-
voyageurs qu'en trafic-marchandises, le total des
reeettes de transport, 384,M millions de francs, a
depasse de 36,21 millions de francs, ou 10,4 %, le
chiffre de l'annee precedente. Du fait des reductions
de tarif, il reste cependant de 17,90 millions de francs,
ou 4,5 %, en de$ä du resultat de l'annee-record 1929,
qui s'etait monte ä 401,9ä millions de francs. Comme,
en 1940, les reeettes ont beaueoup plus fortement
augmente en trafic-marchandises qu'en service-voya-
geurs, les reeettes de ce dernier ne representent plus que
35,5 % du total des reeettes de transport — contre
41,2 % en moyenne des dix dernieres annees d'avant-
guerre —, tandis que la quote-part des recettes-mar-
chandises a passe de 58,8 % ä 64,s %.

L'indice suisse des prix de gros (1914 100),
qui porte sur les principales matieres premieres et
produits auxiliaires, les denrees alimentaires destinees
ä subir des transformations industrielles, ainsi que
les fourrages et engrais, a passe de 128 ä 164 au
cours de l'exercice, ä la suite principalement du ren-
cherissement des marchandises importees; c'est lä
une hausse de 28,4 % et, par rapport ä l'indice
d'avant-guerre, de 53,3 %. L'indice suisse du coüt
de la vie (1914 100), qui a trait ä l'alimentation,
au chauffage, ä l'eclairage, ä l'habillement et au
loyer, et qui est beaueoup moins soumis aux variations

du marche mondial que celui des prix de gros,
a passe durant l'exercice de 144 ä 160; il a ainsi
augmente de 11,4% et, depuis le debut de la guerre,
de 16,8 %.

Parlons maintenant des prestations d'exploitation,
telles qu'elles se presentent par rapport aux chiffres
de 1939. En service-voyageurs, par suite de la reduction

du trafic due ä la mise en vigueur de l'horaire
de guerre du 11 mai au 8 juin, le nombre des
kilometres-trains a diminue de 681 000, ou de 2,0 %,
pour tomber ä 33,86 millions, et celui des tonnes
kilometriques brutes a flechi de 411 millions, ou
5,9 %, reculant ainsi ä 6,56 milliards. En trafic-
marchandises, le nombre des kilometres-trains, 13,97
millions, a augmente de 2,43 millions, ou 21,4 %,
et celui des tonnes kilometriques brutes, 7,13
milliards, s'est accru de 1,68 milliard, ou 30,7 %. Les
parcours de voitures, 582 millions de kilometres-
essieux, ont baisse de 28,02 millions, ou 4,6 %, et
ceux de -wagons, 872 millions de kilometres-essieux,
se sont accrus de 163,64 millions, ou 23, j %. Les
lignes electrifiees comptent ä elles seules 83 % de
tous les kilometres de vehicules-moteurs, 87 % des

kilometres-trains, 93 % des kilometres-essieux et
93 % des kilometres-tonnes brutes.

Pour la premiere fois depuis 1920, en raison de
l'accroissement des transports et des parcours, l'effec-
tif du personnel — qui s'etait monte cette annee-lä
au chiffre maximum de 39 676 agents et, depuis lors,
avait pu etre abaisse jusqu'en 1939 de 12 348 agents,
ou 31,4 % — a de nouveau marque une augmentation;

il s'est accru, en effet, de 160 agents, ou 0,6 %,
passant ainsi ä 27 488 agents. Y compris les ouvriers
d'entrepreneurs et les auxiliaires temporairement
occupes, l'effectif total du personnel, 30 381 agents,
accuse en moyenne une hausse de 1029 agents, ou
3,5 %. Le nombre des voyageurs ayant augmente de
4,o %, les quantites transportees de 18,7 %, les kilo¬

metres-trains de 3,8 %, les kilometres-essieux de
8,9 % et les kilometres-tonnes brutes de 10,2 %,
il y a lieu de considerer comme modeste l'aug-
mentation de l'effectif du personnel ä laquelle il a
fallu proceder durant l'exercice.

Les reeettes Males d'exploitation (reeettes de

transport et reeettes diverses) ont atteint 397,8
millions de francs; elles depassent ainsi de 36,63 millions
ou 10,4 %> Celles de 1939.

Les depenses d'exploitation se sont montees ä

238,77 millions de francs, soit 14,87 millions ou
6,6 % de plus qu'en 1939. La disproportion entre
l'augmentation relativement faible des depenses et
le fort accroissement des parcours par rapport aux
chiffres, dejä tres eleves, de 1939, est une nouvelle
preuve que les chemins de fer, grace au fait que
leurs frais sont relativement fixes, peuvent assumer
un sensible supplement de trafic sans grand sur-
croit de depenses. Relevons en outre que les
depenses en plus de 1940 proviennent moins de
l'accroissement des parcours que du rencherisse-
ment dü ä la guerre des matieres necessaires ä l'ex-
ploitation ferroviaire, des versements ä la caisse de
compensation de salaires (1,92 million de francs)
et de l'octroi d'allocations de Noel (environ 2 millions
de francs).

Figure 3.
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Les depenses d'exploitation figuraient au budget
pour 231,46 millions de francs. Aussi sont-elles en
fait de 7,31 millions de francs superieures aux previsions.

A vrai dire, le budget a ete etabli ä un moment
ou la guerre n'avait pas encore eclate.

Les reeettes s'etant montees ä 397,80 millions de
francs et les depenses ä 238,77 millions de francs,
le compte d'exploitation se solde par un excedent
de reeettes de 159,03 millions de francs. C'est lä l'ex-
cedent le plus eleve que les Chemins de fer federaux
aient jamais enregistre. Le chiffre maximum atteint
jusqu'ici, celui de 1928, etait de 151,6i millions de
francs. L'amelioration par rapport aux resultats de
1939 est de 21,76 millions de francs, ou 15,8 %. Ve-
nant apres celle du compte d'exploitation de 1939,
lequel se solda par une plus-value de 43,62 millions
de francs comparativement aux chiffres de 1938,
cette amelioration met en pleine lumiere le redresse-
ment financier qu'ont connu les Chemins de fer fedd-
raux depuis 1938 — derniere annee dconomiquement



Figure 4.

Excddents Sexploitation 1903-1940.
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plus ou moins normale d'avant-guerre —, par suite de
la recuperation d'une partie du trafic routier, des

transports militaires et de l'intensification du trafic
de transit.

Ainsi que le relevait le rapport de gestion pour
1939, le coefficient d'exploitation (pour-cent des de-

penses par rapport aux recettes) de l'exercice precedent,

61,99, s'etait revele le plus favorable que
l'entreprise eüt jamais atteint. Le coefficient
d'exploitation de 1940 est encore un peu plus bas; il se

monte en effet ä 60,02. Celui de 1938 avait ete
de 77,02.

Le compte de profits et pertes presente un solde
actif de 13,40 millions de francs; c'est lä une
amelioration de 5,93 millions de francs par rapport aux
resultats de l'exercice 1939, le premier depuis huit
ans qui ait accuse un excedent de recettes. Le
meilleur solde actif enregistre jusqu'ici a ete celui
du compte de profits et pertes de 1924, lequel s'est
eleve ä 15,15 millions de francs.

Si le- solde actif de 1940 ne s'est accru que
de 5,93 millions de francs, alors que les resultats du
compte d'exploitation s'amelioraient de 21,75
millions, la cause en est dans les facteurs suivants:
D'une part, etant donnee la forte reduction des
refections de voies due ä la penurie de materiel,
les prelevements sur le fonds de renouvellement,
qui figurent comme recettes dans le compte de

profits et pertes, ont recule. de 3,36 millions de
francs par rapport ä ceux de l'annee precedente.
D'autre part, les depenses intitulees «Sommes
affectees ä des amortissements» ont augmente de
10,51 millions, du fait de 1'amortissement
extraordinaire de non-valeurs en vue de l'epurement du
bilan. Finalement, le service des interets a exige
un surcroit de depenses de 1,6 million de francs,
c'est-ä-dire 4,67 millions de plus pour le service des
interets des emprunts consolides et 3,07 millions de moins
pour celui des dettes courantes; ce decalage resulte
de la consolidation d'une partie des dettes courantes
grace au nouveau pret de 200 milliorts accorde par
la Confederation.

Les amortissements industriels sur les immobilisations

et les disponibilites du service du chemin
de fer et des entreprises accessoires ont atteint les
montants suivants:

Figure 6.

Repartition des recettes d'exploitation en 1910.
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b. Amortissements sur le
capital d'etablissement:
Economat
Usines electriques
Ateliers
Service des bateaux sur

le lac de Constance

c. Amortissements industriels

extraordinaires:
Amortissements anderes

Installations supprimees
Economat
Usines electriques
Ateliers
Service des bateaux sur

le lac de Constance

2. Amortissements sur
les disponibilites de

Vexploitation:

a. Pertes de cours et moins-
values de titres

b. Amortissements sur les

approvisionnements de
magasins:

Economat
Ateliers

les immobilisations:
renouvellement:

Fr. Fr.

21 623 816
1 523

2 742 476

12 363
1 120 800

547 636

88 555

21 204 932
4 202 703

12 711
121 267

1 022 408

500 000

24 367 815

1 769 354

27 064 021

1 384 200

72 316
104 769

1 561 285

Total des amortissements 54 762 475

Pour completer ces donnees, nous avons encore
ajoute aux amortissements recapitules ici, le solde
actif de 1940, 13,4 millions de francs, que, dans
nos observations finales et propositions, nous pro-
posons d'utiliser pour des amortissements industriels
extraordinaires, en d'autres termes pour comblcr

Figure 7.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1940.
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l'insuffisancc des amortissements antprieurs. Le solde
actif de 1939, 7,48 millions do francs, avail ele egale-
ment affecte ä des amorlissements extraordinaires,
ä savoir sur le capital d'etablissemenL des ateliers.

Le total des amortissements industriels des Ghe-
mins de fer federaux a passe de 38,35 millions en 1939
ä 54,8 millions en 1940. Get accroissement provient
d'une forte augmentation des amortissements
extraordinaires. Grace au mcilleur rendemcnl de l'cntre-
prise, nous avons pu eliminer toute une serie de non-

valeurs de notre capital d'etablissement; cette
operation est une de celles auxquelles nous aurons re-
cours pour l'epurement du bilan comme mesure pre-
liminaire ä 1'assainissement financier de l'entreprise.

Les amortissements ordinaires des Chemins de
fer federaux etant notoirement insuffisants, la
reorganisation du regime des amortissements a fait
l'objel d'un examen detaille dans le courant de

l'exercice; nous esperons qu'elle pourra entrer en
vigueur pour 1941.

III. Äffaires administratives generates.
A. Institutions internationales de transport.

1. La Delegation internationale du Simplon s'est
reunie ä Berne les 17 et 18 mai et les 20 et 21 sep-
tembre pour discuter les questions habituelles d'lio-
raires et de taril's, ainsi que pour prendre connais-
sance des comptes de construction et d'exploilalion
de la lignc Brigue-Isclle pour l'annee 1938. Apres
la seance du 20 seplembre, les membres de la
Delegation, convies par la Direction generale, ont visile
le Comptoir suisse ä Lausanne.

2. Du fait de la guerre, les institutions suivantes
n'ont pas tenu de sessions pendant l'exercice: Comile
international des transports, Union internationale des

chemins de fer, Union d'administrations de chemins
de fer de I'Europe centrale, Union internationale des

wagons (R. I. V.), Association internationale du Con-
gres des chemins de fer.

Par suite des circonstances actuelles, la
Conference europeenne des horaires et des services directs
n'a pas pu avoir lieu. L'horaire des relations interna¬

tionales par chemin de fer a eLe etabli dans des
conferences partielles, dont nous parlerons au chapitre
VIII E.

B. Ässurance des choses et responsabilite
civile.

1. Les caisses canlonales d'assurance conlre I'in-
ccndie nous ont verse 327 364 fr. pour 22 sinistres.

2. L'annee derniere, 53 incendies ont ete ä

la charge de notre propre fonds d'assurance contre
l'incendie et les accidents; ces sinistres representent
une somme totale de 18 792 fr.

3. Les tableaux statistiques et les comptes ren-
seignent sur le nombre d'accidents survenus en 1940

et sur le montant des indemnites versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie au
cours de l'exercice 142 cas de responsabilite (177 en

1939).

4. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries el retards; irregulariles el proces.

a. Reclamations adressees aux Chemins de fer federaux.
Non liquidees l'annee precedente 651 (283 en 1939)

Repues pendant l'exercice ' 20 422 (14 723 » 1939)

Repouss6es 6 193 (4 567 » 1939)
Admises et pour lesquelles une indemnite a ete payee 13 999 (9 788 » 1939)

b. Reclamations adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les Chemins de fer fede¬

raux onl participe.

Transmises aux Chemins de fer fdderaux 2 031 (1 579 en 1939)

Ayant donne lieu ä paiement de la part des Chemins de fer federaux 1 640 (1 105 » 1939)

c. Irregulariles annoncees.

Avaries ou pertes partielles 280 (194 en 1939)

Empechements ä la livraison 715 (666 » 1939)

d. Proces.

Pendants depuis 1939 3 (0 en 1939)

Intentes en 1940 1 (4 » 1939)

Termines 1 (1 » 1939)

C. Automobile et chemin de fer.
Dans la seconde moitie dc l'annee 1940, les

importations d'essence diminuerenl ä tel point qu'un
ralionnemenl plus severe des carburants s'imposa.
Comme, de plus, une grande partie des yebicules
automobiles conlinuaienl ä etre requisitionnes par
l'annee, e'estaux chemins de fer qu'incomba presque
exelusivcment la charge d'assurer les transports dans

le pays. Dc toute fayon, le fait que le chemin de fer
s'est montre apte ä assuiner le trafic le plus intense
pendantuneperiodeextremement critique, nescra pas
sans influencer la politique future del'Etatcnmaliere
de transports. En pleine guerre europeenne, l'electrifi-
calion du reseau des CEF s'est revelee un inappreciable
bienfail, qui a epargne au pays une tres grave crise
des transports.
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Par suite de cette evolution, qui fit du rail le seul

moyen de transport entrant veritablement en ligne de

compte et mit en pleine lumiere l'importance du chemin
de fer pour l'approvisionnement du pays et la defense
nationale, les efforts entrepris pour donner une
solution legislative au probleme rail-route passerent
ä l'arriere-plan. II est vrai que l'ordonnance sur les

transports automobiles votee par les Chambres föderales

le 30 septembrc 1938 sous forme d'arrete
urgent, a ete mise en vigueur par le Conseil federal
le 15 aoüt 1940, de sorte que le delai de cinq ans prevu
pour cet essai de reglementation du probleme rail-
route a commence ä courir; la commission des transports

a pu ainsi commencer son activite, qui con-
siste notamment ä etudier le regime des transports
en vue d'une loi definitive. Mais il va sans dire
qu'une epoque oü le trafic routier est presque entiere-
ment paralyse ne permet de faire aucune experience
decisive dans ce domaine.

C'est aux conditions anormales oil se trouvent
actuellement les moyens du transport qu'il faut
attribuer plusieurs adoucissements (elevation du poids
en pleine charge des camions automobiles et des trains
routiers, admission ä la circulation de remorques ä

deux essieux pour le transport des marchandises et
de remorques aux voitures automobiles, prolongation
de la duree de travail maximum, levee de l'inter-
diction de rouler la nuit) apportes ä la loi sur les
vehicules automobiles et aux ordonnances d'execu-
tion. lis ont ete decides par le Conseil federal en
vertu des pleins pouvoirs et ils tendent tous ä une
meilleure utilisation des quelques vehicules
automobiles circulant encore, c'est-ä-dire en derniere
analyse ä economiser lecarburant. Parmi les mesures
prises en vue de l'utilisation complete de la charge
et de l'emploi aussi rationnel que possible des
camions automobiles, il faut signaler aussi l'ordonnance

de l'office federal de guerre pour l'industrie
et le travail, du 11 mai 1940, concernant la creation
et les täches des communautes de travail, ainsi
que les instructions y relatives de la section de
la production d'energie et de clialeur, du 17 mai.
Dans le meme ordre d'idees, il y a lieu de mentionner
aussi les prescriptions reglant les subsides accordes

pour augmenter le nombre des camions utilisables
par l'armee.

II faut esperer que ces mesures prises sous l'em-
pire de l'economie de guerre seront abrogees des le
retour ä des conditions normales, car les modifications

apportees ä la loi sur les vehicules automobiles
repondent ä des demandes qui, formulees par les
automobilistes avant la guerre dejä, ne sont pas sans
portee sur la concurrence rail-route.

En ce qui concerne le regime des transports ä

instaurer apres la guerre, il faut attacher une grande
importance aux travaux de la commission d'experts,
qui s'occupe d'elaborer un article constitutionnel
donnant ä la Confederation le droit d'edicter une
loi sur le partage du trafic tenant un compte equitable
des conditions et des besoins des deux moyens de

transport: rail et route, mettant ainsi un tcrme ä

une longue controverse. Vers la fin de l'annee, la
commission d'experts a propose au departement
federal des postes et des chemins de fer un nouvel
article constitutionnel libelle comme il suit:

«La Confederation regie le transport des
marchandises et le transport professionnel des per-
sonnes au moyen des vehicules automobiles sur la
voie publique, en tenant compte des besoins de
l'economie et de la defense nationale.»

Ce texte sera-t-il oppose en votation populaire
ä celui de l'initiative dite «des transports de
marchandises» qui, au printemps de 1938, reunit pres
de 400 000 signatures? C'est ce qu'on ne peut pas
encore dire.

D. Chemins de fer federaux et opinion publique.
Notre service d'information par la voie de. la

presse a continue ä fonctionner methodiquement:
L'opinion publique a ete tenue au courant de tous
les evenements interessants survenus dans l'activite
si variee du chemin de fer. Elle a ete renseignee
notamment sur les questions d'horaire, sur les nou-
velles constructions et installations, sur les innovations

techniques, les rcsultats d'exploitation et le
service des finances. Nos efforts pour renseigner la
population ont ete quelque peu entraves par le regime
de presse du temps de guerre. Ainsi, nous n'avons
pas pu suffisamment mettre en relief devant l'opinion

publique, d'une part les prestations fournies
par les Chemins de fer federaux pour le ravitaille-
ment du pays et pour l'armee, et d'autre part
les dispositions prises pour assurer l'exploitation
ferroviaire en cas de guerre. Mais nous avons soi-
gneusement rassemble la documentation qui nous
permettra, le moment venu, de donner aux prestations

des Chemins de fer federaux pendant l'exploitation

de guerre toute la publicite desirable, car
la future politique des transports sera inspiree dans
une large mesure par les experiences faites et les
realisations constatees.

Dans cet ordre d'idees, il y a lieu de
mentionner le concours de travaux ecrits organise pour
le personnel sur le sujet «Le cheminot au service
de la defense nationale». De nombreux et
interessants recits de la vie ferroviaire ont ainsi ete ob-
tenus, dont nous nous servirons sous une forme
appropriee pour renseigner l'opinion publique sur
l'activite des Chemins de fer federaux.

Comme par le passe, le Bulletin des CFF, dont
l'importance depasse de plus en plus celle d'un
simple bulletin d'entreprise et oü la presse politique
et technique puise volontiers ses renseignements sur
les Chemins de fer federaux a, lui aussi, ete au
service de l'information generale. Remis gratuitement
ä tous les agents, il compte en outre pros de 3000
abonnes payants.

La bibliotheque de la Direction generale qui
compte aujourd'hui 28 122 ouvrages et 220 000 fiches
de documentation, joue egalement un role important
dans l'information au sens large du Lerme. Professeurs,
etudiants, maitres d'ecoles secondaires, journalistes,
ingenieurs, techniciens, sans compter les services el le
personnel des Chemins de fer federaux, ont de. plus en
plus recours ä ses services. La bibliotheque favorise
l'eclosion de theses de doctorat se rapportant au
probleme des transports; elleest ä peu pres indispensable
pour 1'elaboraLion de tout travail scientifique sur lc
trafic.

Quelques theses interessant les Chemins de fer
federaux ont öte publiees en 1940.



Grace ä la collaboration pratiquee entre les biblio-
theques föderales, notamment entre bibliotheques
des services de transport, les interesses peuvent faire
le plus large usage de toute la litterature existante,
et les frais d'acquisition de nouvelles oeuvres restent
ä un niveau modeste.

E. Participation ä d'autres entreprises.
1. Les resultats de la Societe de gares frigori-

fiques, ports-francs et glacieres de Geneve pour
l'annee 1910 sont satisfaisants. Le tonnage des mar-
chandises entreposees a augmente en raison des cir-
constances economiques exceptionnelles resultant
de la guerre; la recolte des fruits ayant etc bonne, les

entrepots ont emmagasine une quantite excep-
tionnelle de pommes. Les depenses ont aussi
augmente qnelque peu par suite du rencherissement
des maLieres premieres et du prelevement de nou-
veaux impöts.

Le resultat de l'exercice permet non seulement
d'operer les amortissements statutaires et les verse-
ments au fonds de reserve, mais encore de distribuer
le meme dividende au capital-actions reduit que 1'an
dernier.

L'assainissement des «Entrepots frigorifiques de
la gare de Bale, S. A.», reconnu necessaire dans
le rapport de gestion de 1939, a ete realise au
cours de l'exercice. L'opcralion a consiste a reduire
la valeur nominale des actions ä 60 %.

Grace ä l'augmentation sensible du produit des

entreposagcs et de la vente de glace, le comple d'ex-
ploitation se solde par un excedent de recettes no-
tablement snperienr ä celui de 1939. Si, ä l'encontre
de Geneve, Bale a enregistre un accroissement de
la vente de glace, cela provient principalement
de ce qu'un toujours plus grand nombre de wagons
transitant ä travers la Suisse doivent renouveler lcur
stock de glace ä Bale.

Le resultaL de l'exercice permet non seulement
d'operer les amortissements statutaires et les verse-
menls au fonds de reserve, mais encore de distribuer
un dividende au capital-actions reduit.

2. Le transport par eau des marchandises jus-
qu'ä Bale est reste completement interrompu en
1940 egalement. La pluparl des bateaux bloques
dans les porLs balois ont cependant pu descendre
le Rhin en automne, mais ils ont etc empeches
de faire le voyage en sens inverse dans l'annee, par
suite de la destruction des ponts de Brisach et de
Neuenbourg. La Compagnie suisse de navigation
S. A. Bale a mis toute sa flotte du Rhin ä disposition
pour assurer les transports de charbon sur le secteur
entre Ruhrort et Ludwigshafen-SLrasbourg-Kehl.
Jusqu'ä fin mai 1910, cette Compagnie de navigation

a travaille avec succes ä l'organisation aussi bien
des transports maritimes interessant la Suisse par
les ports de Genes eL de Marseille, que du trans-
borclement des marchandises dans ces ports.

Le benefice realise par l'entreprise en 1910 est
legerement superieur ä celui de 1939.

3. Le capital-actions et le capital-obligations de
l'Usine de l'Elzel S. A. n'ont subi aucune modification

au cours de l'exercice. Les quelques fonds encore
necessaires pour achever les travaux ont ete fournis
par les deux parties, CEF et NOK. Pour la gestion

de l'exercice de 1940. voir chapitre X (voie et usines
electriques).

F. Direction de l'entreprise et divisions
de service.

La Direction generale a tenu 53 seances pour
discuter les affaires de son ressort.

4 conferences des directeurs ont eu lieu en cours
d'exercice. Les importants objets suivants y ont
etc discutes: Constructions d'abris aux Chemins de
fer federaux; organisation de la journee de travail
continu et de la semaine de cinq jours pendant l'hiver;
experiences faites dans l'application du reglement
n° 74 concernant l'admission au service de l'ex-
ploitation de candidats ayant fait des etudes
universitäres completes; doublement de voie des lignes
principales; plus une serie de questions d'ordre
administraLif.

A fin juin, M. Hans Eilcr, president de la Direction

generale, atteint par la limite d'äge, a pris sa
retraite apres 40 ans d'activite. Les services excep-
tionnels qu'il a rendus aux chemins de fer suisses en
general et aux Chemins de fer federaux en particulier,
notamment dans le developpement technique du
reseau, le renouvellement du materiel roulant et la
modernisation de l'exploitation, ont ete düment re-
leves dans le numero de juillet du Bulletin des CFF.

Dans sa seance du 28 mai 1940, le Conseil federal,
sur proposition du Conseil d'administration du 16 mai,
a appele ä la presidence de la Direction generale
M. IV. Meile, directeur general, et designe coinme
nouveau membre de la Direction generale M. P. Kra-
dolfer, jusqu'alors directeur de l'office federal des

transports au departement des postes et des
chemins de fer, tous deux avec entree en fonctions le
1« juillet 1940.

La repartition des departements s'esl faite
coinme il suit:
Departement de la presidence, des finances et du

personnel: M. W. Meile;
Departement des travaux et de l'exploitation:

M. M. Paschoud;
Departement commercial et du contentieux: M. P.

Ivradolfer.
M. le directeur d'arrondissement R. Collier

avant ete appele ä la tote de l'office federal des

transports, c'cst M. Fritz Hess, jusqu'alors secretaire
general, qui a ete nomine directeur du 11 Ie arron-
dissemcnt des Chemins de fer federaux.

Pour remplacer M. Ernest Hess, chef du service
commercial, decede le 25 mai 1940, le Conseil
d'administration, dans sa seance du 27 juin, a nomme
M. Wilhelm Schwalm, jusqu'alors adjoint au chef de
ce service et propose ä la section des marchandises.

Dans sa seance du 10 octobre, le Conseil
d'administration a appele aux fonctions de secretaire
general M. Francis Torche, jusqu'alors adjoint au
secretaire general.

Atteint par la limite d'age, M. O. Liebi, chef
d'exploitation du IIe arrondissement, a pris sa
retraite le 31 decembre 1940. La Direction generale
a designe son successeur en la personne de
M. E. Meister, jusqu'alors adjoint au chef d'exploitation.



G. Conseil d'administration.
Pendant l'exercice, le Conseil d'administration

a tenu 9 seances, au cours desquelles il a traite 25
affaires qui sont mentionnees pour la plupart dans
les cliapitres IV—X de la partie generale du rapport
de gesiion.

M. le conseiller national H. Walther a donne
sa demission de president du Conseil d'administration,

poste qu'il occupait depuis le Ier janvier 1932.
II reste toutefois membre du Conseil. M. Walther

merite pour sa belle activite presidentielle la profonde
gratitude des Chemins de fer federaux.

Le 12 mars 1940, le Conseil federal a nomme un
nouveau president du Conseil d'administration en
la personne de M. le depute au Conseil des Etats
Ernest Begnin, et appele ä la vice-presidence
M. Edouard de Steiger qui, toutefois, elu conseiller
federal dans la session d'hiver des Chambres, a quitte
le Conseil d'administration, dont il faisait partie
depuis 1938, pour la fin de l'exercice.

IV. Finances et comptabilite.
Ä. Caisse principale ct service des titres.

1. Le Livrc de la delle dc la Confederation ouvert
le 30 decembre 1939 a ete clos le 31 decembre 1940.
A cette date, nos emprunts et prets y etaient inscrits
pour un montant de 410 627 000 fr.

2. h'Administration federate des posies nous a
accorde le 15 janvier 1940 un pret de 15 millions de
francs ä einq ans et au taux de 3% %•

3. Un montant de 200 millions de francs de
notre delle flotlante aupres du departement federal des

finances a ete transforme le Ier avril 1940 en un pret
3 % ä cinq ans. Si les Chemins de fer federaux
etaient assainis avant l'expiration de cette periode,
la duree du pret serait reduite en consequence. A
la fin de l'annee, ä la suite de cette operation et des
heureux resultats d'exploitation, notre dette flot-
tante n'atteignait plus que 197 000 000 fr., contre
425 000 000 fr. ä la fin de l'exercice precedent.

4. La caisse de. pensions et de secours a enregistre
un excedent de recettes de 4 900 000 fr. Nous l'a-
vons attribue sous forme de bons de depot au porte-
feuille de la caisse. A la fin de l'annee, celle-ci posse-
dait pour 314 760 000 fr. de ces bons, contre
309 860 000 fr. l'annee precedente. Le taux d'interet
a ete pendant toute l'annee de 3% %•

5. Compte tenu des modifications precitees,
ainsi que des tirages au sort — le montant rembourse
de cette maniere s'est eleve ä 14 208 200 francs —,
notre dette consolidee a passe, ä la fin de l'annee,
de 2 691 304 350 fr. ä 2 896 996 150 fr.

6. Au cours de l'ete, le Conseil federal s'est vu
dans la necessite de regier ä nouveau le trafic des

paiemenls avec la plupart des pays environnants.
C'est ainsi qu'il a decide que tous les paiements pour
la France (y compris les possessions, colonies, protec-
torats et territoircs sous mandat), la Belgique, les

Pays-Bas, le Danemark, la Norvege et.le Luxembourg

devaient etre faits ä la Banque nationale
suisse.

Le 1er juillet 1940, est entreen vigueurunavenanl
ä Vaccord italo-suisse du 3 decembre 1935 concernant
le reglement des paiements reciproques entre la
Suisse et 1'Italic. Cet avenant etend la portee de
l'accord; il stipule en particulier que les frais de

transport par chemin de fer sont desormais aussi
soumis au clearing. Les paiements sont inscrits sur
un compte special qu'il a fallu alimentcr en y inscri-
vant dans le cours de l'annee de nouvelles
categories de marchandises.

L'avenant a egalemcnl reorganise le lourisme
italo-suisse. Comme en tourisme germano-suisse,
un Systeme de bons est prevu. Jusqu'ä son entree

en vigueur, le 1er janvier 1941, les deux pays ont
encore applique le Systeme du paiement comptant
echelonne. La quote-part reservee au tourisme a ete
fixee ä un million de francs par mois.

Avec l'Allemagne, la Suisse a conclu quelque
peu tardivement, le 9 aoüt, un nouvel accord de

compensation valahle jusqu'au 30 juin 1941.
Avec la France, la Suisse a signe le 23 octobre

1940 un premier accord sur le trafic des paiements
(modus vivendi). Cet accord regle les paiements
resultant des echanges de marchandises et ne touche
provisoirement pas aux decomptes entre les chemins
de fer.

7. L'etat des süretes deposees ä la caisse
principale par des titulaires de credits pour frais de

transport, des entrepreneurs, des fournisseurs, etc.,
etait ä la fin de l'exercice le suivant:
1880 depots en especes 2 957 714 fr. 65
2765 cautionnements 26 465 528 » —
1039 depots de titres 12 924 858 » 55

5684 süretes representant 42 348 101 fr. 20

(1939: 5645 süretes representant 37 273 835 fr. 10).

L'augmentation par rapport aux chiffres de
l'annee precedente s'explique par l'accroissement du
trafic-marchandises et des commandes de materiel
roulant, ce qui a necessite dans de nombreux cas
l'elevation des credits pour frais de transport et des

garanties.

8. Au cours de l'exercice, 1 227 060 fr. 60 nous
ont ete rembourses sur le montant des prdls
hypothecates que nous avions accordes avec les disponi-
bilites de la caisse de pensions et de secours. Nous
avons accorde de nouveaux prets pour un total de
394 742 fr. 75. A la fin de l'annee, le montant total
des prets s'elevait ä 52 634 183 fr. 40 contre
53 466 501 fr. 25 en 1939.

9. Le portefeuille des fonds publics a diminue de
1 901 323 fr. 15 en 1940. Ce flechissement est en
partie dü au fait que nous avons accepte Yoffre
de rachat du chemin de fer des Alpes bernoises B. L. S.,
auquel nous avons cede au cours de 70: 1 872 000
fr. d'obligations ä taux variable Frutigen-Brigue,
Ire hypotheque, et 410 500 fr. d'obligations ä taux
variable Moutier-Longeau, Ire hypotheque. L'eva-
luation des valeurs a fait ressortir une moins-value
de 1 358 036 fr. 50, laquelle provient principalement
de reserves constitutes par mesure de prudence
pour des dommages de guerre eventuels. A la fin
de l'annee, le portefeuille des fonds publics avait
une valeur comptable de 13 029 425 fr. 55, contre
15 366 709 fr. 25 a fin 1939.
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B. Contröle des finances et comptabilite
generale.

Les fonctionnaires du contröle des finances et
de la comptabilite generale ont, en 1940, procede
aux revisions suivantes:

Revision de l'encaisse, des cautions, ainsiquedu
portefeuille des titres, ä la caisse principale; revision
de la caisse d'un refectoire; verification d'un certain
nombre de caisses d'avances ä la Direction generale
et aux Directions d'arrondissement. De plus,
participation ä plusieurs inventaires de materiel de

superstructure.
Sauf de legeres differences, qui ont ete imme-

diatement tirees au clair et reglees, ces verifications
ont permis de constater l'exactitude de l'encaisse et
des stocks et leur concordance avec les livres.

Les fonctionnaires du. contröle des finances et
de la comptabilite generale ont en outre verifie les
resultats d'exploitation de la publicite dans les gares,
de la vente de livres et de journaux dans les kiosques
et d'une gare frigorifique; ils ont contröle les recettes
brutes pour 1939 de 49 buffets de gare. De plus, ils ont
revise les livres de trois buffets de gare, deux cooperatives

de construction des cheminots et divers maga-
sins se trouvant sur le domaine du chemin de fer.
Iis ont examine les comptes de deux gares
communes, de la gerance immobiliere de Geneve-La
Praille et de l'alimentation en eau de source de
Brunnen. Les reviseurs ont egalement verifie les
livres de quelques autres exploitations de differente
nature.

La commission de verification de la
Delegation internationale du Simplon a verifie le 24 fe-
vrier les comptes de construction et d'exploitation
de la ligne Brigue-Iselle.

En matiere de reorganisation de la comptabilite,
les travaux ont ete fortement entraves du fait des
circonstances extraordinaires; neanmoins, le
programme reduit prevu pour 1940 (v. rapport de gestion
pour 1939, p. 11) a pu etre execute.

C. Contröle du trafic.
1. A 1'occasion de la reedition du tarif des

abonnemenls generaux, pour le Ier juillet 1940, nous
avons fait confectionner les timbres-quitlanccs ä
coller dans les abonnements, et edicte de nouvelles
prescriptions de comptabilisation adaptees an nouveau
Systeme.

2. Les gares ont etc renseignees sur la convention
passee avec la Caisse suissc de voyage et ont re911
les instructions necessaires pour la vente des timbres
de voyage, l'acceptation des bons tenant lieu de

moyen de paiement et le mode de comptabilisation.
3. Nous avons publie des prescriptions sur

Yemission et la comptabilisation des dcmi-billets deli

vres sur presentation d'abonnements de vacances du-
rant I'hiver 1940)41.

4. Les gares ayant un trafic regulier de bagages
ä main militaires ont ete pourvues de bulletins de

bagages a main speciaux pour militaires.
5. Les prescriptions concernant Vexpedition des

marchandises en trafic direct avion-chemin de fer ont
ete etendues au trafic avec l'aeroport de Locarno-
Magadino.

fi. Le mode <Yexpedition et de comptabilisation
des envois de marchandises qui, par suite de la
suspension du trafic ä un point frontiere, sont delournes

par d'aulres points frontieres, a fait l'objet d'une regie-
mentation speciale.

7. En vue de soulager les services-marcbandises
de St-Margrethen et de Schaffhouse, un bureau
auxiliaire St-Margrethen II a ete institue au ser-
vice-marchandises de Romanshorn et un bureau
auxiliaire Schaffhouse II ä 1'administration aux
marchandises de Bale CFF.

8. Le service-marchandises GV de Lucerne a ete
supprime comme service autonome le Ier octobre 1940.

9. L'administration aux marchandises de Bale
CFF a etendu le mode de comptabilisation par procedc
mecanique (machines comptables) ä la totalite du
trafic des expeditions, et le service-marchandises de
Chiasso l'a introduit pour le trafic germano-italien.

10. Pour rationaliser le contröle des releves des

gares et l'etablissement des factures de l'administration

militaire, le mode de comptabilisation des bons
de transport militaires et des legitimations pour l'ob-
tenlion d'un billet militaire a ete reforme. Les
prescriptions concernant l'expe'dition el la comptabilisation
des transports militaires ont ete reeditees pour le
1er mai 1940.

11. Le decompte des transports de mobilisation de

seplembrc 1939 a ete calcule sur la frequentation des
trains transportant les militaires entres au service.

12. Nous appuyant sur la convention conclue
entre l'Etat-major de l'armee et la Direction generale
au sujet de la location de voitures, fourgons et
wagons, nous avons publie des instructions pour
I'utilisation, par l'armee, de materiel roulant pour des trains
de munition, trains sanitaires, barrages et quais de

fortune, et etabli les decomptes ad hoc avec l'administration

militaire.
13. Un nouveau mode de decompte et de

comptabilisation du trafic des voyageurs el des bagages entre
les stations d'automobiles postales d'une part el les
Chemins de fer federaux et les entreprises privees,
d'autre part, est entre en vigueur le Ier janvier 1940.

14. De nouvelles prescriptions sur le decompte et

la compensation des soldes sont entrees en vigueur
pour le trafic-voyageurs et bagages italo-suisse.

15. Les prescriptions sur le decompte et la
compensation des soldes en irafic-marchandises des gares
allemandes desservant des ports danub'iens pour la
Suissc ont etc reeditees.

16. Le Bureau central de compensation ä Bru-
xelles ayant suspendu son activite au mois de mai
1940, nous avons etabli, d'entente avec les administrations

etrangeres entrant en consideration, un
mode de paiement des montanls ä compenser resultant
des decomptes de trafic adapte ä la nouvelle situation,
tout en tenant compte des prescriptions de clearing.

17. Certains bureaux de voyages etrangers ont
eu de forts retards dans Y ctablissement des

decomptes sur la vente des billets el dans le rcglement des

comptes.
18. Les comptes relatifs aux recettes de transport

de la ligne Brigue-Isellc ont ete verifies le 23 fevrier
par la commission de verification de la Delegation
internationale du Simplon.
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19. Les reviseurs ont verifie les caisses et les
livres de 749 services; pour 43 de ceux-ei, une enquete
speciale a ete necessaire.

20. Les changements suivants se sont produits
dans les credits pour frais de transport ouverts dans

les gares aux maisons de commerce: 509 credits nou-
veaux; 146 credits supprimes. Situation ä fin de-
cembre 1940: 5580 credits en compte courant.

21. L'imprimerie des billets a fabrique 43 171 000
billets du sysleme Edmonson, contre 37 070000 en 1939.

V. Personnel.

Ä. Questions generates.
1. L'etat dc service aciif pour tout le terriloire dc

la Confederation et la subordination du personnel ferro-
viaire au droit penal militaire, qui avaient ete de-
cretes par arrete du Conseil federal du 29 aoüt 1939
(v. rapport de gestion pour 1939, chap. V, ch. 1, p. 11),
ont ete maintenus pendant tout l'exercice.

2. L'arretc du Conseil federal du 15 septembre
1939 reglant les rapports de service ct les traitemenls
du personnel de la Confederation et des Chemins de jer
federaux pendant le service militaire aclif (v. rapport
de gestion pour 1939, chap. V, ch. 2, p. 11) a ete par-
tiellement remplace par un arrete du 23 janvier 1940

ayant notamment pour effet de reduire dans une
sensible mesure le droit au salaire des agents appeles
au service militaire actif.

A partir du Ier fevrier 1940, le droit au traite-
ment, aux appointements, au salaire, ä l'indemnite
de residence et ä d'autres indemnites fixes (sauf
les allocations pour enfants) a atteint, pour les
agents engages it titre durable:

a. pour les celibataires sans obligation le¬

gale d'assistance ou d'entretien.... 30 %
s'ils ont leur propre menage 40 %

b. pour les celibataires ayant une obligation
legale d'assistance ou d'entretien 50 %
s'ils ont leur propre menage GO %

c. pour les agents maries sans enfant au-
dessous de 18 ans 75 %

d. pour les agents maries avec 1 ä 3 enfants
au-dessous de 18 ans 80%

e. pour les agents maries avec plus dc 3
enfants au-dessous de 18 ans 85%

Les veufs et les divorces ayant un menage en
propre ont ete assimiles aux agents maries; les veufs
et les divorces sans menage en propre ont etc
assimiles aux celibataires.

Les agents engages ä titre tcmporaire qui, au
debut de leur service militaire actif, etaient occupes
la journee entiere et directement par les Chemins
de fer federaux depuis trois ans au moins, ont ele
traites comme le personnel engage a titre durable
au point de vue de la remuneration pendant le
service militaire actif. Si ces memes agents avaient
moins de trois ans mais plus d'une annec de service,
le traitement prevu ci-dessus leur a ete payc pendant
cent jours; s'ils avaient moins d'une annee de
service, le traitement precitc leur a ete verse pendant
soixante jours.

En revanche, le montant de la solde qui est
impute sur la retribution des agents ayant le grade
d'officier ou de sous-officier supcrieur a etc ramene,
scion le grade, de 10 %—50 % ä 10 %—10 %.

3. Nouvelle reglemenlalion des heures de travail
du personnel administratif. Pendant l'hiver 1940/41,
en application de l'ordonnance n° 8 du departement
federal de l'cconomie publique sur les mesures res-
treignant l'emploi des carburants et combustibles
liquides et solides, il a ete decide de fermer le samedi,
des le 12 octobre 1940, les bureaux de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement, ainsi que
d'introduire du lundi au vendredi l'horaire de travail
continu, avec pause d'une demi-heure ä midi; cet
horaire a ete fixe de manicre ä compenser en majeure,
partie les heures de travail perdues le samedi matin.

4. Le 20 decembre 1939, le Conseil federal a

pris un arrete reglant provisoirement le paicment
d'allocations pour perle de salaire aux travailleurs en
service militaire aclif. Cet arrete s'applique ä tous les

employeurs et travailleurs lies par un engagement de
droit public ou dc droit privc.

Ont done aussi eu droit ä ces allocations les
militaires qui, chaque fois qu'ils etaient appeles au
service actif, se Lrouvaient en rapports de service
avec les Chemins de fer federaux. L'allocation a etc
versee en cas de service actif d'une quinzaine au
moins, pour chaque jour de service actif donnant
droit ä la solde; elle comprenait une indemnite dite
dc menage et une indemnite pour enfants. Le montant

de ces deux indemnites etait base sur le coüt
de la vie ct variait selon que les beneficiaires
habitaient des regions rurales, mi-urbaines ou ur-
baines. Les militaires non maries ont regu une
allocation de 50 centimes par jour de service militaire
actif.

L'allocation pour perte de salaire devait etre
imputee sur la remuneration ä laquelle l'agent des
Chemins de fer federaux a droit lorsqu'il est en
service militaire actif (v. ch. 3 ci-dessus). Comme, dans
la plupart des cas, lc droit au salaire etait plus eleve

que l'allocation, cc n'est qu'exceptionnellement que
celle-ci a etc versee ä nos agents.

Les depenses qu'entraine le paiement d'alloca-
tions pour perte de salaire sont couvertes pour moitie
par les employeurs et les travailleurs assujettis ä

l'arrete du Conseil federal et pour moitie par des
subsides preleves sur les deniers publics. La part
ä la charge des employeurs et des travailleurs est
fournie de la maniere suivante: L'employeur verse
ä la caisse 4 % du traitement ou du salaire de leur
personnel, 2 % lui incombant en propre et 2 % etant
dus par les travailleurs qui touchent le traitement
ou le salaire; ces versements se font jusqu'au
moment oü le produit des 4 % atteint la moitie de
l'ensemblc des allocations payees pendant le service
actif en cours.

Du Ier fevrier au 31 decembre 1940, l'adminis-
tration et le personnel ont chacun verse ä la caisse
de compensation de salaire 2 % du montant des
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retributions, c'est-ä-dire chacun 2 535 673 fr. ou, au
total, 5 071 346 fr. Les allocations payees au personnel
ont atteint 611 150 fr. et le solcle de 4 460 196 fr.
a ete verse ä la caisse de compensation.

5. L'e/feclij du personnel a subi les modifications
suivantes:

Le nombre des fonctionnaires, employes et
ouvriers d'administration a ete en moyenne de

27 488 en 1940,
27 328 en 1939,

d'oü une augmentation de 160.

Nous avons en outre occupe des ouvriers d'entre-
preneurs, c'cst-ä-dire des ouvriers qui ne se trouvent
pas directement en rapporls de service avec Fad-
ministration, mais sont fournis en cas de besoin

par des entrepreneurs p rives. Le nombre moyen
de ces ouvriers a ete de

2145 en 1940,
1363 en 1939,

d'oü une augmentation dc 782.

L'accroissement de l'effectif du personnel et
l'utilisation d'un plus grand nombre d'ouvriers
d'entrepreneurs s'cxpliquent par le fait qu'il a l'allu
remplacer des agents mobilises, que les transports
de voyageurs et de marchandiscs se sont maintenus
ä uii niveau cleve ct qu'il a etc necessaire d'in-
tensifier l'entretien de la voie par des travaux de

ballastage et de dressage, le manque de materiel
ayant empechc les refections de voies, et la mobilisation

ayant retarde d'autres travaux d'entretien.

Figure 8.

Repartition du personnel entre les services en 1940.
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6. Nous fondant sur l'arrete du Conseil federal
du 15 septembre 1939 reglant les rapports de
service et les traitements du personnel federal pendant
le service militaire actif, nous avons en outre occupe
275 beneficiaires de rentes (ancicns agents), prin-
cipalement pour renforcer l'effectif du personnel
des gares. Ces retinites ont accompli 24 881 journees
de travail au total.

7. La reduction des traitements, appointments,
salaires et allocations fixes du personnel (v. rapport
de gestion pour 1939, chap. V, ch. 4, p. 12) n'a
subi aucun changement durant l'exercice.

Cette reduction a permis d'economiser 11 354 495
fr. (11 399 815 fr. en 1939).

11. Comme Fan passe, les allocations supplemen-
taires (ä l'exceplion de celles du personnel roulant,
qui ont ete rajustees en 1939 et sont dejä reduites
de 12 % en moyenne) ont ete abaissees de 12 % au
maximum du taux nominal, conformement aux
art. 17 et 18 de Fordonnance du Conseil federal con-
cernant la retribution et l'assurance du personnel
de la Confederation, du 27 decembre 1938. L'eco-
nomie ainsi realisee est de 211 617 fr.

5). En 1940 aussi, les prestations de la caisse de

pensions et de secours sous forme de pensions aux
invalides et veuves pensionnes ont ete reduites de
5 % cn moyenne et de 10 % au maximum, conformement

ä 1'art. 23 de Fordonnance precitee du Conseil
federal du 27 decembre 1938.

La reduction des prestations de la caisse de

pensions a permis d'economiser 2 888 222 fr.
(2 843 135 fr. en 1939).

10. Conformement ä l'arrete du Conseil federal
du 2 decembre 1940, nous avons accorde pour Noel
1910, dans la mesure suivante, des allocations de

jamille et des supplements pour enfants aux agents les
plus durement touches par le rencherissement pro-
venant de la guerre.

L'allocation de jamille s'est elevee ä 100 fr. pour
les agents maries dont le salaire annuel ne depassait
pas 4800 fr. Si leur salaire etait superieur, eile se re-
duisait de 10 fr. pour chaque tranche de 100 fr. ou
fraction do 100 fr. excedant 4800 fr. Les celiba-
taires remplissant une obligation legale d'entretien
ou d'assistance ont cu droit ä la moitie de l'allocation.

Les supplements pour enfants, qui ont etc verses
aux agents dont le salaire annuel ne depassait pas
7200 fr., se sont montes ä 10 fr. lorsque l'agent avait
un ou deux enfants et ä 20 fr. lorsqu'il avait plus
de deux enfants de moiiis de 18 ans.

Les allocations de famille et les supplements pour
enfants ont atteint un montant total de 1 981 414 fr.

11. En application dc 1'art. 62, al. 3, de la loi
sur le Statut des fonctionnaires du 30 juin 1927, le Conseil

federal, par arreLe du 31 juillet 1936, avait autorise
l'administration des Chemins de fer federaux ä regier
les rapports de service des agents n'ayant pas qualite
de fonctionnaires. Se fondant sur cette autorisation, le
Conseil d'administration a edicte le 17 decembre
1940 les reglemenls n° 38 sur les rapports dc service
des ouvriers de I'exploitation (reglement des ouvriers II)
ct n° 41 sur les rapporls dc service des employes (rcglc-
ment des employes). Ainsi ont ete nouvellement
ordonnes les rapports de service — regies jusqu'ici
par de nombreuses prescriptions eparses — des

ouvriers d'exploitation et des employes non nommes
pour une periode administrative.

12. Les commissions disciplinaires ont examine
quatre cas ä l'intention des autorites de recours. Ces

dernieres ont accepte les propositions qui leur furent
presentees et qui tendaient dans trois cas au main-
tien et dans un cas ä l'adoucissement des peines.
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13. Au cours de trois seances, les commissions
du personnel ont donne leur avis, pour etre transmis
aux divisions competentes, sur diverses questions
interessant le' service d'entretien de la voie et celui
des gares et des trains.

14. Nous avons octroye des secours represen-
tant une somme de 5240 fr., ä la charge du jonds
de secours en favour d'agents qui n'ont pas droit ä la
pension, ä 16 remplagants et rempla$antes gardes-
barrieres ayant quitte le service pour raison d'äge
et ne bencficiant pas de la pension.

15. Nous avons alloue sur le jonds Guyer-Zeller
des recompenses pour un montant de 678 fr. ä seize

agents qui, par leur sang-froid ou leur diligence,
ont pu empecher des accidents.

16. En vertu de l'art. 56 du Statut des i'onc-
tionnaires, nous avons, dans 23 cas, donne de plein
gre des secours ä d'anciens agents licencies du service

par leur propre faute et se trouvant dans le besoin,
ainsi qu'ä des survivants de tels agents, eux-memes
dans l'indigence. Ces secours se sont eleves au total
ä 24 960 fr.

17. Le service psycholechnique a donne son avis
sur 72 candidats ä des places d'apprentis du service
des gares et 59 candidats ä des places d'apprentis
du service des trains.

Pour le compte des ateliers principaux des Che-
mins de fer federaux, de la fabrique d'armes ä Berne
et des ateliers federaux de construction ä Thoune,

ce Service a fait passer un examen pedagogique ä

546 candidats ä des places d'apprentis professionnels
et soumis encore 289 d'entre eux ä un examen special
desLine ä reveler leur aptitude professionnelle.

Le service psychotechniquc a examine les con-
naissances scolaires de 701 candidats au service de
la traction et les aptitudes speciales de 484 d'entre
eux pour le service des locomotives. II s'est enfin
prononce sur 29 candidats au service de visiteurs.

lluit rapports speciaux ont etc etablis.

18. Le service de prevention des accidents a

continue l'instruction du personnel du service d'entretien

de la voie. Dans 27 conferences donnees en 12

differents endroits, l'ensemble du personnel des
installations electriques a ete renseigne sur le but des efforts
deployes en vue de prevenir les accidents et invite
ä collaborer ä ces efforts. A l'aide d'exemples
pratiques, cc personnel a eu l'occasion de se familiariser
avec les mesures de precaution ä prendre lors de

courses pour raisons de service et de travaux aux
installations ä courant fort.

Le service de prevention des accidents a discute
avec le personnel de surveillance des ateliers principaux

les mesures prises et encore ä prendre pour
stabiliser les succes realises.

La frequence relative des accidents pour
l'ensemble du personnel des CFF est en legere augmentation.

Le nombre des accidents graves notamment,
a quelque peu augmente.

ß. Ässurance du personnel.
1. Caissc de pensions et de secours.

a. Nous avons regle les cas enumeres ci-apres conformement aux Statuts:

Arrondissements AnnieCas d'invaliditd et de dec&s DG Total
1 ii in precedente

Invalides:
ayant droit ä la pension complete (a dont 47 des
ateliers principaux) 68 a 134 171 156 529 633
ayant droit ä une pension partielle — 2 — 1 3 5

Assures actifs decodes (b dont 13 des ateliers principaux) 18" 34 39 36 127 137
veuves pensionnees 14 28 32 28 102 107
orphelins pensionnes 6 17 24 39 86 98
orphelins de pere et de mere, pensionnes — — — 0 5 3

Invalides decedes 49 144 223 179 595 563
veuves pensionnees 25 82 135 97 339 366
orphelins pensionnes 2 4 18 13 37 69
orphelins de pere et de mere, pensionnes 3 — 1 - 4 8

Veuves decedees 62 75 114 91 342 291

orphelins de pere et de mere, pensionnes — 1 — —• 1 13
Pension de veuve supprimee — — — — — 1

orphelins de pere et de mere, pensionnes 2
Veuves remariees —- 4 2 1 7 2

Orphelins n'ayant plus droit ä la pension 25 72 86 43 226 219
Orphelins de pere et de mere n'ayant plus droit ä la

pension 5 12 9 4 30 20
Assures indemnises conformement ä l'art. 41 — 1 — — 1 2

En outre, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts
pour un montant de 24 882 fr. 70 (97 cas).

b. Le tableau ci-apres donne l'effectif des

assures actifs et des traitements assures au 31 d6-
cembre 1940, ainsi que le nombre des invalides,
veuves et orphelins pensionnes et des proclies
parents secourus.
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Assures aclifs 1940 1939

Assurance complete 25 080 25 508
Assurance-epargne 1 971 1 264

Traitements assures

1940 1939

129 898 776 fr. 132 174 099 fr.
5 629 113 » 3 136 010 »

1940 1939 1940

Pensions annuelles

1939

Invalides pensionnes 11 418 11 481 42 203 911 fr. 42 187 991 fr.
» provisoirement pensionnes ä la charge

de l'exploitation 14 24 43 096 » 101 690 »

» partiels pensionnes 151 161 64 807 » 72 801 »

Veuves pensionnees 7 283 7 195 12 269 597 » 11 963 484 »

Orphelins pensionnes 919 1 020 453 743 » 505 586 »

Orphelins de p£re et de mere, pensionnes 71 83 67 348 » 80 649 »

Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 360 351 199 732 » 198 152 »

Invalides et proches parents secourus 58 61 29 198 » 30 622 »

Personnes secourues conformement ä l'art. 56
de la loi sur le Statut des fonctionnaires 23 23 24 960 » 24 960 »

Lc nombre des assures actifs et le montant des
traitements assures ont augmente par suite des nou-
veaux engagements de personnel. Le premier s'est
accru dc 279 unites et le second dc 217 780 fr.

c. Le compte de profits et pertcs se solde par
un gain de 0,8 million de francs en chiffres ronds,
contre une perte d'environ 2,4 millions de francs en
1939. Cet heureux resultat provient en majeure partie
du fait que le nombre des mises ä la pension est rcste
fort en de?ä des previsions (521 ap lieu de 927).

d. On trouvera ä la page 126 du present rapport
tout renseignement sur le bilan arrete le 31 de-
cembre 1940.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et
de secours, qui etait de 365 289 261 fr. 80 en 1939,
s'est accru de 4 845 297 fr. 60 et atteint ainsi la
somme de 370 134 559 fr. 40. A la fin de l'annee,
1'evaluation des titres a fait ressortir une plus-value
de 8 818 fr. 75.

2. Assurance conlre les accidents.

a. En 1940, nous avons paye pour notre personnel ä la Caisse nationale suissc d'assurance en cas
d'accidents, ä Lucerne, les primes suivantes:

Pour les accidents projessionnels: 1940 1939

Salaires assures 126 523 100 fr. 126 581 300 fr.
Primes 1 435 441 » 1 808 843 »

Taux de prime moyen ILss0/«) 14.29 °/oo

Pour les accidents non professionals:
Salaires assures 125 984 704 fr. 126 042 656 fr.
Primes 688 751 » 689 506 »

Taux de prime moyen 5,47 °/oo 5,47 %„

La Caisse nationale nous a verse pour notre
service d'agence 169 935 fr., contre 185 397 fr. en 1939.
Comme rabais sur les primes pour accidents d'ex-
ploitation en 1939, elle nous a rembourse 180 884 fr.

b. En 1940 egalement, nous avons accorde, ä
la charge du compte d'exploitation, un secours egal
ä celui de l'annee precedente aux personnes bene-
ficiant d'une rente basee sur la responsabilite civile,
en tant qu'elles etaient dans le besoin et remplissaient
les autres conditions fixees par l'arrete federal du
15 juin 1920. Nous avons egalement paye aux
pensionnes de l'ancien chemin de fer du Seetal, ä la
charge du compte d'exploitation, l'allocation de ren-
cherissement qu'ils recevaient de cette compagnie.
Ces secours et allocations representent au total
une somme de 35 708 fr. 20, contre 36 198 fr. 20
en 1939.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures au 31 decembre 1940 confor-
mement aux art. 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondants de 1939 sont entre parentheses):

Classc a (medecin et medicaments seulement)
22 709 (22 120) hommes et 1119 (1155) femmes;

Classe b (indemnite de chomagc seulement)
aucun (aucun) assure.

Classe c (medecin, medicaments et indemnites de
.chömage) 195 (181) hommes et 17 (12) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 128 et 129 du present rapport.

La classe a a presente un solde actif de
64 001 fr. 40 (en 1939, une perte de 62 841 fr. 15), ce

qui provient principalement de l'augmentation des
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le 1er janvier 1940 de la cotisation mensuelle de

chaque membre de 3 fr. 50 ä 3 fr. 70. Le fonds de

compensation a, de ce fait, passe de 506 163 fr. 25
ä 570 167 fr. 65.

Comme la classe b ne comptait aucun assure, le
fonds de compensation s'est accru du montant de ses
interets, soit 227 fr. 75. II a atteint 9337 fr. 35 ä la
fin de l'exercice, contre 9109 fr. 60 en 1939.

La classe c s'est soldee plus favorablement
qu'en 1939. L'excedent de depenses de 227 fr. 25 a

fait, en effet, place ä un benefice de 1043 fr. 10.
Aussi le fonds de compensation a-t-il passe de
906 fr. 10 ä 1949 fr. 20.

Le fonds special s'est accru de 3818 fr. 45
(3711 fr. 95 en 1939) et se trouve etre, ä fin 1940,
de 152 763 fr. 45 (148 945 fr. en 1939).

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä la page 130 du present rapport, dans la statistique
du compte de profits et pertes de 1940. Les frais
par assure (soins pbarmaceutiques et medicaux,
sejour dans un höpital et autres moyens de guerison)
se sont eleves ä 42 fr. 99 (en 1939: 45 fr. 05) pour
les caisses-maladie des ateliers et ä 44 fr. 78 (en 1939:
47 fr. 35) pour celles des arrondissements. La situation

s'est ainsi quelque peu amelioree. Sur les neuf
unites administratives, trois, contre quatre l'annee
precedente, accusent une perte (caisses-maladie des
ateliers de Bellinzone et de Coire, ainsi que de l'ar-
rondissement de Lausanne).

Nous avons soumis les comptes de notre caisse-
maladie pour 1939 ä l'Office federal des assurances
sociales; ils n'ont fait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.

1. Au cours de l'exercice, 13 879 cas de ma-
ladie et 3321 accidents nous ont ete annonces, contre
15 182 et 3193 en 1939.

Le total des jours de maladie et d'accident
(courtes absences comprises) a ete de 450 637 (460 204
en 1939), soit de 16,39 jours par agent, au lieu de
16,g4 l'annee precedente.

La morbidite a etc la suivante pour les dijfcrentes
aclivites: 1940 1939

Service de bureau 11,43 j OUT'S 1 1>04

Service en plein air 20,34 » 20,77
Service de bureau et en

plein air 14.31 » 14,93
Service sur les locomotives 15,19 » 16,04
Service dans les trains. 19.43 1) 19,10
Service dans les ateliers 15,76 » 19,35

En moijenne (courtes absences non comprises), la
guerison a exige: en 1940 en 1939

dans les cas de maladie 25,61 jours 24,41 jours
dans les cas d'accident 22,27 » 21,56 »

2. Nous avons fait
en 1940 en 1939

1318 742 examcns d'admission,
393 477 examens de mise ä la retraite,

1005 1011 examens de contröle dans des
cas de maladie.

3. Dans le courant de 1940, une grande partie
de nos agents ont ete vaccines contre la variole.
Cette vaccination a entraine environ 330 interruptions

de service, avec un total de 3300 jours de
maladie, qui sont pris en consideration dans les tableaux
ci-dessus.

Bien que, chacun le sait, notre personnel ait
ete fortement mis ä contribution, son etat de sante
s'est revele satisfaisant. Les agents qui ont moins
bien resiste aux exigences accrues du service etaient
d'un äge dejä avance ou connus depuis des annees
pour etre de constitution affaiblie. Les cas d'epuise-
ment par suite de surmenage en service ont ete
examines avec une attention particuliere, pour etre
transmis aux chefs d'exploitation competents.

VI. Economat.

Ä. Achat de materiaux.
L'economat a precede, en 1940, ä des achats de

materiaux dont les plus importants sont les suivants:
Materiel de superstructure et d'enclen-

chement 17 932 tonnes
Dont:

Rails d'aeier (livres en partie seule-
ment) 9 478 tonnes
Traverses de fer (livrees en partie
seulement) 66 500 pieces
Traverses de bois 26 754 pieces

Matieres de consommation pour la
traction (charbon non compris) 7 521 tonnes

Fers et autres metaux pour les
ateliers, etc 8 956 tonnes

Materiaux de construction (eiment,
carbure de calcium, etc., couleurs) 1 281 tonnes

Articles divers pour les ateliers, etc. 1 203 690 fr.
Matieres de chauffage, d'eclairage et de

nettoyage; materiel electrique,
clotures, ingredients pour la suppres¬

sion de la poussiere et pour le des-
herbage, etc 4 452 560 fr.

Objets d'inventaire, materiel de
bureau, etc 1 756 370 fr.

Uniformes de service 1 397 360 fr.

B. Vente dc materiaux dc rebut.
L'economat a vendu:

des materiaux de rebut des ateliers et
autres services pour 586 363 fr.

du materiel de rebut de la voie pour 1 248 947 fr.

C. Ravitaillement en charbon.
121 527 tonnes de combustible fossile ont ete

importees au cours de l'exercice.
Nos stocks de charbon, de 130 706 tonnes au

debut de 1940, etaient, ä la fin de l'annee, de 92 402
tonnes dont 5349 tonnes de houille de la Sarre entre-
posees pour le compte du departement federal de
l'economie publique.
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VII. Tarifs et publicity.
A. G£neralit£s.

La Conference commerciale des entreprises suisses
de transport et des interesses au trafic, a tenu sa
51e seance le 19 mars.

Dans la seconde moitie de l'exercice, le departe-
ment federal de l'economie publique, vu la penurie
de combustibles, decida de limiter les heures d'ouver-
ture des magasins, restaurants, etc. (Ordonnance
N° 7 du 5 septembre 1940). II se reserva cependant
d'autoriser des exceptions en favour des exploitations
accessoires des entreprises de transport. Dans les cas
oü cette competence a ete deleguee aux cantons
(art. 4 de l'ordonnance), les exceptions accordees par
ceux-ci aux exploitations accessoires du chemin de
fer en ce qui concerne la fermeture generale des
magasins, ont ete appliquees en vertu des prescriptions

non pas cantonales, mais föderales.

B. Service des voyageurs et des bagages.
1. Les billets du dimanche ont ete emis jusqu'au

5 mai et ä partir du 31 aoül.

2. La facilite de transport propre ä stimuler
le irafic louristique de Vctrangcr vers la Suisse (30 %
de reduction sur les billets ordinaires pour voyageurs
individuels et les abonnements generaux de 8 et
15 jours, 15 % sur les billets pour societes et pour
families) a ete accordee toute l'annee.

3. En vue de donner ä la population indigene
l'occasion de faire dans de meilleures conditions
des voyages de villegiature, notamment sur de
grandes distances, un abonnement de vacanc.es suisse
a ete emis, ä litre d'essai, du 1CT mai au 31 octobre.
L'abonnement coütait 9 fr. et donnait droit ä un
demi-billet (billet ordinaire d'aller et retour, billet
circulaire ä itineraire fixe et billet combinable) pour
Taller au lieu de sejour et le retour, ainsi qu'ä
5 demi-billets de simple course ou d'aller et retour
pour des excursions au depart du lieu de sejour
ou de gares intermediaires. Les abonnes etaient
tenus de sejourner au moins 5 jours (jours d'arrivee
et de depart compris) au lieu de villegiature. Le
rayon de validite s'etendait aux lignes des CFF et
de la plupart des entreprises de transport privees
ainsi qu'aux lignes d'automobiles de l'administration
des postes. Des carles complementaires au prix de
3 fr. prolongeaient de 7 jours la duree de validite

initiale, qui etait de 10 jours. Ces cartes
donnaient droit ä 3 nouveaux demi-billets d'ex-
cursion. L'abonne pouvait se faire delivrer 3 cartes
complementaires au maximum, de sorte qu'il avait
la possibilite de faire, ä bon compte, des voyages de

vacances de 10, 17, 24 et 31 jours. Les enfants en
compagnie du detenteur de l'abonnement etaient
transportes gratuitement jusqu'ä 6 ans et ä moitie
prix de 6 ä 16 ans.

Les abonnements de vacances furent bien ac-
cueillis par le public. Jusqu'ä la fin de l'annee, il
a ete vendu 146 804 abonnements et 106 224 cartes
complementaires.

Avec l'aide financiere de la Confederation, les
abonnements de vacances ont de nouveau ete emis
ä partir du 15 decembre (jusqu'au 31 mars 1941).

4. Le larif des abonnements generaux a ete re-
edite le 1er juillet; il apportc les ameliorations sui-
vantes:

Des abonnements generaux de 1 et de 12 mois
sont emis; ils peuvent etre payes en une fois ou par
mensualites. Le paiement par mensualites permet de

prolonger mois par mois l'abonnement d'un mois
jusqu'ä un an, mais aussi pour une periode moins
longue, c'est-ä-dire pour un nombre quelconque
de mois.

Les nouvelles cartes pour abonnements generaux

annuels payables par acomptes sont etablies
de teile maniere qu'elles peuvent etre utilisees pour
les trois classes de voiture pendant 12 mois. A cet
effet, elles contiennent 12 feuilles intitulees 1er ä 12e

acompte, sur lesquelles est inscrite la duree de validite

et sont colles les timbres-quittances pour les
mensualites payees. Les timbres-quittances indiquent
en meme temps la classe pour laquelle les abonnements

sont valables. Ce Systeme permet ä l'abonne
de changer de classe d'un mois ä l'autre.

Jusqu'alors, les abonnements generaux n'etaient
que de 3 ou de 12 mois. Les abonnements de 12 mois
etaient payables comptant ou en 3 acomptes, les
deux premiers de 3 mois et le troisieme de 6 mois.
Un nouvel • abonnement devait etre etabli lors du
versement de chaque acompte, et l'abonne devait
fournir chaquc fois une nouvelle Photographie.

Figure 9.

Recette moyenne par voyageur, compte tenu de la

diminution du pouvoir d'aehat de l'argent (indice).
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Le nouveau tarif prevoit au surplus la possibilite
de porter la validite des abonnements generaux de
8 jours ä 15, 23 et 31 jours, et celle des abonnements
generaux de 15 jours ä 23 et 31 jours. Pour la
formation du prix de ces abonnements, le nouveau tarif
prevoit la meme marge entre les classes que celle
des abonnements generaux ä longue echeance

(jusqu'au 1er juillet: 1 : 1,4 : 2; des cette date:
1 : 1,33 : 1,66).
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Enfin, un depot n'est plus exige pour
ments generaux delivres.

5. A partir du Ier juillet, la delivrance des
abonnements pour demi-billets et des abonnements pour
parcours combinables (serie IV) n'est plus subordon-
nee au versement d'un depot.

6. Les abonnements regionaux dc vacances lances,
en 1937, par quelques entreprises de transport privees
pour les regions touristiques les plus importantes, ont
aussi ete emis pendant la saison de 1940. Les Che-
mins de fer federaux etaient interesses ä quelques-
uns de ces abonnements.

7. Comme ces dernieres annees, les administrations

interessees au tarif pour le transport de societes,
ä l'exception du chemin de fer du Sihltal, ont concede
pendant l'hiver 1940/41 aux ecoles publiques et privees
(ecoles, instituts et pensionnats), pour les excursions
d'hiver qu'elles organisent et dirigent, l'octroi uniforme
des taxes d'aller et retour les plus faibles du tarif
pour ecoles (taxes du 1er degre d'äge).

8. Les Chemins de fer federaux et la plupart
des autres entreprises de transport suisses ont
conclu avec la Caisse suisse de voyage, qui se propose
de faciliter aux ouvriers et employes les voyages
d'agrement et de villegiature, une convention visant
la vente de timbres de voyage, la remise de prospectus
par les gares et l'acceptation des bons de voyage en
paiement de billets des entreprises de transport
suisses. La Caisse suisse de voyage est entree en
activite ä mi-juillet.

9. La guerre nous a amenes ä prendre les me-
sures suivantes:

a. Les prescriptions concernant les transports
militaires par chemins de fer et bateaux pendant le
service actij ont ete reeditees pour le Ier mai 1940.
Elles ont ete developpees pour tenir compte des
experiences faites depuis la mobilisation de septembre
1939 et des modifications rendues necessaires par le

regroupement des services de l'armee.

b. Des le Ier mai 1940, la taxe pour le depot de
bagages ä main jusqu'ä 30 jours a ete reduite de
moilie (10 ct. par colis et par 24 hemes) pour les
ejfets personnels consignes par des militaires.

c. Pour faciliter les visiles de famille aux militaires
en service actif, les commandants des etats-majors
et des unites ont ete autorises ä delivrer aux militaires
des legitimations permettant aux membres de leur
famille figurant sur ces pieces (pere et mere, epouse
et enfants mineurs) de faire avec un billet ordinaire
de simple course le voyage de leur lieu de domicile au
lieu de cantonnement du militaire et retour, ä
condition que le prix du billet soit au moins de 2 fr. 80
en IIe ou de 2 fr. en IIIe classe, sans la surtaxe pour
train direct Aucune reduction n'est accordee sur
cette surtaxe. La meme facilite a ete concedee pour
les visites de famille aux femmes incorporees dans
les services complementaires. Sont consideres, dans
ce cas, comme membres de la famille: S'il s'agit
de femmes mariees, l'epoux et les enfants; s'il s'agit
de femmes celibataires, les parents.

d. Le reglement concernant le transport des
indigents suisses revenant de l'etranger, du Ier septembre
1894, n'est pas süffisant pour permettre aux auto-
rites de remplir les täches qui leur incombent en
periode extraordinaire. Aussi avons-nous edicte pour
le Ier juillet, de concert avec l'office federal de guerre
pour l'assistance, des prescriptions speciales sur le
transport de Suisses de l'etranger rentres au pays sans
ressources. Les prescriptions prevoient que les ra-
patries (hommes, femmes, enfants) sont transportes
ä demi-taxe avec des billets de 3e classe sur les lignes
des entreprises de transport interessees. Sur
presentation de bons speciaux etablis par les commis-
saires de rapatriement et les chefs du service d'assis-
tance des arrondissements territoriaux 1 ä 12, les
beneficiaires peuvent obtenir les billets gratuitement
ä toutes les gares. Les prix de transport sont payes
apres coup sur la base des bons par l'office federal
de guerre pour l'assistance.

Figure 10.

Voyageurs transports par jour en 1939 et 1910.
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e. Des demi-billets ordinaires de 3e classe sont
remis gratuitement aux participants aux camps de
travail pour emigrants. Les taxes sont payees par
le departement federal de justice et police ou par la
direction centrale des camps pour emigrants, ä
Zurich.

/. Les participants aux ceuvres de secours en
faveur de l'agriculture (organisees dans quelques
cantons) et aux camps de travail agricoles institues par
l'office d'economie de guerre du canton de Zurich,
ont ete autorises ä voyager avec des demi-billets
sur presentation de legitimations speciales. Une
reduction de 75 % sur les taxes ordinaires de simple
course, tant pour Taller que pour le retour, a ete
en outre accordee aux participants aux actions de

secours organisees par I'Union nationale des associations

generates d'etudiants de Suisse.

10. Les indications ci-apres montrent le deve-
loppement du trafic dans certains domaines presen-
tant un interet particulier:

3
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a. Abonnements pour parcours determines:

Nombre d'abonnements ddlivrds
(avec et sans surtaxe pour

trains directs)

Recedes, y compris la taxe
de confection, mais sans les
surtaxes pour trains directs

fr.

S6rie A: Abonnements pour 20 courses simples ä effec-
tuer en trois mois

Sdrie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour
ä effectuer en trois mois

Serie B I: Abonnements pour 10 courses aller et retour
ä effectuer en un mois

Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre illi
mite de courses

Serie Ia: Abonnements ordinaires pour deux courses
journalieres simples

Serie II : Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi
mite de courses

Serie IIs: Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi
mite de courses certains jours seulement

Serie III : Abonnements d'ouvriers pour une course
aller et retour par jour ouvrable

Serie III": Abonnements d'ouvriers pour deux courses
aller et retour par jour ouvrable

Serie IV: Abonnements annuels pour parcours com
binables

Abonnements d'ouvriers pour visites ä la famille

1940 1939 1940 1939

42 576 40 494 409 163 376 056

36 291 33 746 1 014 925 884 083

71 717 63 143 793 479 682 597

61439 67 785
I

875 998 940 945

88 255
i

81 959 1 329 100 1 215 279

176 327 180 365 1 679 006 1 692 030

52 749 54 836 360 109 359 340

447 468 408 280 4 289 654 3 975 597

92 676 98 925 740 389 779 430

2 955
5 782

2 697
3 863

530 254
88 404

497 769
59 047

Total 1 078 235 1 036 093 12 110 481 11 462 173

b. Abonnements generaux:
Nombre d'abonnements delivrds

1940

Abonnements generaux de
Ancien tarif Nouveau tarif
valable jus- valable ä partir

qu'au 30 juin du 1er juillet
Total/

1939

8 jours 1 497 4 019 5 516 5 387
15 » 1 377 2 396 3 773 5 474
Cartes complementaires — 1 137 1 137 —
30 jours 632 — 632 1 049

3 mois, pour 1 personne1) 6 719 — 6 719 12 399
6 » »1 personne2) 3 727 — 3 727 5 462

12 » »1 personne 350 357 707 749
3 » »2 personnes1) 266 — 266 466
6 »> »2 personnes2) 171 — 171 225

12 » »2 personnes 15 17 32 28
1er8 acomptes pour 1 personnc — 6 425 6 425 —

2es—12es » )> 1 personne — 24 173 24 173 —
1er8 » » 2 personnes — 196 196 —

2es—12es » i> 2 personnes 880 880 —

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:

au total part des CFF
1940 1939 1940 1939

8 377 618 fr. 7 834 891 fr. 7 243 510 fr. 6 628 612 fr.

c. Abonnements pour demi-billels:

Nombre Produit de la vente
d'abonnements ddlivres au total part des CFF

1940 1939 1940 1939 1940 1939

pour 3 mois. 2 464
338 314 fr. 297 882 fr. 299 546 fr. 263 746 fr.

» 12 » o2b o2o j

l) Y compris les lor et 2° aeompte de cartes annuelles.
-) 3« aeompte de cartes annuelles.
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d. Billets combinables suisses:

Nombre de billets dfllvr*
au ^ Produit de la vente

part des CFF
1940 1939 1940 1939 1940 1939

52 473 98 986 1 622 675 fr. 3 979 853 fr. 1 170 323 fr. 2 659 786 fr.

e. Billets inlernalionaux ä coupons combinables:

Nombre Recedes')
de billets ddlivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des CFF

1940 1939 1940 1939 1940 1939

1 638 10 570 143 730 fr. 1 044 511 fr. 129 664 fr. 886 166 fr.

/. La vente des billets pour parcours des Chemins de fer fäderaux, par des agences de voyage privees,
a produit 942 493 fr. (5 108 506 fr. en 1939).

g. Par suite de la guerre, nos agences ä l'etranger, qui passeront sous peu ä l'Office central suisse
du tourisme, n'ont vendu que tres peu de billets. Aussi les rccettes ont-elles ete si insignifiantes que
nous pouvons renoncer ä fournir des indications sur les chiffres enregistres.

ft. La vente des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduils organises par I'administration
a produit 316 500 fr. (230 300 fr.), apres deduction des frais de publicite, qui s'elevent ä 11 850 fr. en
chiffres ronds (14 300 fr.).

f. Les recettes que les excursions ä prix reduils, organisees sous forme de voyages de societes par les

gares des CFF, ont procurees ä notre reseau en 1940, se sont elevees, apres deduction des frais de
publicite (10 106 fr. contre 61 902 fr. en 1939), ä 556 330 fr. (1 218 746 fr.).

C. Service des marchandises et des animaux.

1. La Turquie et la Lithuanie ont adhere ä la
Convention internationale concernant le transport des

marchandises par chemins de fer du 1er octobre 1938.
Des dispositions transitoires ont ete introduites pour
le trafic des marchandises avec l'Espagne, qui n'a
pas encore ratifie la nouvelle CIM. Des restrictions
concernant le paiement des frais de transport, les
remboursements et les debours, ainsi que le droit de
modifier le contrat de transport en ce qui concerne
ces frais et remboursements, ont ete apportees au
tarif international des marchandises, du 1er octobre
1938, pour le trafic avec quelques pays.

2. Les ports de Birsfelden et d'/lu ont ete ouverts
au trafic par chemin de fer (importations et exporta-
tions) des le 1er juin 1940. Le droit de port et la
taxe de manoeuvre sont calcules comme pour les

ports du Rhin de Bäle St-Jean et de Bäle Petit-
Huningue. Le transport jusqu'ä et au depart de
Bäle est regi par les tarifs applicables ä Bäle CFF.

3. La reduction de 50 % du prix de transport
concedee en vertu de 1 'art. 22 des prescriptions gene-
rales de tarif pendant la periode du 15 octobre au
15 mai, pour les semenceaux de pommes de terre
provenant de cultures visitees et reconnus sains
et purs de sorte, a ete accordee en 1940 des le 15 sep-
tcmbre dejä pour les semenceaux d'origine etrangere.

4. Pour les marchandises tombant sous le coup
de 1 'ordonnance du Conseil federal du 19 avril 1940

touchant 1'evacuation, la Confederation et les entre-
prises de transport suisses interessees au trafic direct
des marchandises versent sous forme de detaxes
une contribution aux frais occasionnes par l'eva-
cuation.

5. Les entreprises de transport interessees au
service direct suisse des colis express et des
marchandises ont accorde la franchise de port pour les
dons iransmis par la Croix-Rouge internationale ou
scs organisations nationales aux prisonniers de guerre,
aux internes, aux soldats et civils blesses ou malades
des pays belligerants, aux evacues et aux refugies
civils des territoires envahis. La Confederation leur
bonifie la moitie du prix de transport. Nous avons
accorde une reduction de taxe de 50 % pour le
materiel de campement a destination ou au depart
des camps de travail pour emigrants.

Le transport graluit a ete accorde pour les dons
destines aux incendies de Vrin (Grisons).

La franchise de port a ete accordee par les
chemins de fer et les entreprises de navigation suisses

pour les fruits de la recolte de 1940 distributes gra-
tuilemenl par la commission de guerre pour l'assis-
tance de la Conference suisse pour le service social.
La regie federale des alcools a bonifie aux trans-
porteurs la moitie du porL des envois en question.

6. Nous avons accorde pour 28 expositions de
marchandises et 70 expositions d'animaux l'appli-
cation du reglement concernant l'octroi de reductions
de taxes pour les objets destines ä des expositions.

*) Produit de la vente des billets en Suisse et ä l'dtranger.
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7. Les agents du service de propagande pour le
trafic des marchandises se sont rendus aupres de
126 clients du chemin de fer et dans 33 gares. Ont
ete conclus 212 nouveaux contrats, dont 95 pour
transports par wagons complets, 42 pour envois par
lots de 1000 kg. au minimum, 65 pour expeditions
partielles et 10 pour expeditions de betail. 256
contrats ont etc annules, dont 88 pour transports par
wagons complets, 122 pour envois par lots de
1000 kg. au minimum, 26 pour expeditions partielles,
8 contrats speciaux et 12 pour expeditions de betail.
L'agence commerciale de Bale a pris contact avec
145 maisons.

Par rapport aux annees precedentes, l'activite
du service de propagande a ete quelque peu reduite.

8. Le tarif direct suisse des marchandises concer-
nant le trafic avec le chemin de fer Bulle-Romont,
les chemins de fer electriques de la Gruyere, les che-
mins de fer electriques veveysans et le chemin de
fer Montreux-Oberland bernois a ete reedite pour
le Ier janvier 1940 en raison de la reduction des
distances d'application.

Figure 11.

Tonnage des marchandises transports
par jour ouvrable en 1939 et 1940.
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9. Les iarifs exceptionnels communs suisses ont
ete l'objet des principales modifications et adjonctions
suivantes:

Ont ete admis dans la nomenclature des
marchandises du tarif exceptionnel n° 31 pour l'expor-
tation de diverses marchandises d'origine suisse: Les
baraques en bois, neuves et demontees, les tissus et
tapis de coton, ainsi que les dentelles et broderies
en coton. Durant l'interruption du trafic sur la ligne
Geneve-Bellegarde, le tarif a aussi ete applique

pour les envois transbordes de Geneve ä Annecy au
moyen de camions.

Le tarif exceptionnel n° 45 pour fonds ä broder,
fils et broderies brutes de et pour St-Gall, dont
l'application avait ete suspendue ä partir du 22 oc-
tobre 1917, a ete abroge le 30 avril.

Le tarif exceptionnel temporaire n° 50 pour
produits agricoles d'origine suisse a ete applique
en 1940 egalement.

10. Diverses taxes exceptionnelles introduites pour
lutter contre la concurrence des lignes etrangeres
ont ete majorees ou supprimees. Les articles sui-
vants, en revanche, ont ete mis au benefice de taxes
exceptionnelles:

a. En service interne suisse: Bois de chätaignier
Faido-Maroggia et extrait de chätaignier Ma-
roggia-Zurich-Wollishofen; carbure de calcium
destine ä la fabrication d'engrais Flums-Mei-
ringen, Gampel, Hohtenn et Viege; ciment de
Roche (Vd.) ä destination des gares de Bäle
et de Zurich; talc moulu au depart de Brusio;
sei de Möhlin et Pratteln ä destination des

gares tessinoises; en outre, pour faciliter la
recuperation et l'utilisation des dechets, les
feuilles de betteraves ä sucre ä destination de

l'entreprise d'assechement ä Worb, et le sang
d'animaux liquide ä destination de l'entreprise
de preparation de matieres d'affouragement ä

Münsingen;
b. Pour 1'exportation de minerai de fer au depart

de Sargans, Trübbach, Martigny et Sem-
brancher;

c. Pour Yimporiation d'huile d'arachide.

La parite des taxes avec des voies etrangeres
n'est plus octroyee depuis le 1er fevrier 1940 pour les
envois qui, des gares destinataires suisses, sont
transports par camions ä des localites situees dans la
zone de desserte d'une autre gare (clause de transport
par automobile).

11. L'appendice temporaire a/ferant au transport
des houilles au depart de Bäte a ete supprime le
15 septembre, vu que ses taxes (de concurrence)
n'etaient plus en harmonie avec les conditions
tarifaires actuelles.

12. En trafic-marchandises germano-suisse, les
tarifs austro-suisses, abroges, ont ete remplaces par
des tarifs speciaux pour les marchandises de grou-
page, la päte de bois, le bois de chauffage, la magne-
site et le talc. De nouveaux tarifs pour brais et poix
de goudron de houille et pour eau oxygenee ont ete
introduits.

Aux fins d'adaptation aux nouvelles conditions
tarifaires et au nouveau cours, les tarifs suivants ont
ete reedites: Tarifs pour expeditions partielles, pour
malt, pour produits ceramiques; tarif des ports de

mer; tarifs exceptionnels pour biere, pour päte de
bois cellulaire (cellulose), pour electrodes en char-
bons agglomeres, pour certains produits chimiques
au depart de Rheinfelden (Baden), pour argile, pour
pelures de cacao et pour engrais potassiques.

Ont ete abroges: Le tarif pour cereales et legumes
ä cosses au depart des ports du Rhin et du Main;
le tarif pour sucre, le tarif exceptionnel pour pro-



benzine, gasoil, vins, chataignes, fruits du midi et
oignons comestibles, ont ete egalement supprimees
au cours de 1940.

20. Les raisons qui avaient motive leur
introduction ayant cesse d'exister, les tarifs designes ci-
apres ont ete supprimes en trafic franco-suisse: Le
Ier fevrier, le tarif de transit Marseille-Buchs et
St-Margrethen, en outre les tarifs exceptionnels pour
benzine, crin, pommes de terre, oignons, etc., au
depart de Geneve; le 16 septembre, le tarif des cereales
Marseille-Suisse et, fin septembre, le tarif des cereales
Bordeaux-Suisse. Ont ete en outre supprimes, plu-
sieurs tarifs exceptionnels pour marchandises
diverses au depart de Geneve transit pour des gares
suisses.

Diverses taxes speciales de transit Bouveret
frontiere-points frontieres germano-suisses ont ete
introduces en faveur du trafic de transit franco-alle-
mand pour la duree dc la suspension du trafic entre
Bellegarde et Geneve.
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duits ä base de goudron de houille, le tarif pour fruits
du midi de Geneve transit ä destination de l'Alle-
magne, ainsi que le tarif exceptionnel pour pyrites ä
destination de certaines gares suisses.

Figure 12.

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
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13. En trafic-marchandises entre la Boheme, la
Moravie et la Slovaquie d'une part, et la Suisse
d'autre part, le tarif pour charbon de bois a ete
abroge pour la fin de l'annee et n'a pas ete remplace.

14. En trafic avec des gares desservant des ports
danubiens, les taxes pour cereales ont ete majorees
le Ier novembre, celles pour benzine le Ier decembre.
Le tarif pour benzine a ete reedite ä cette occasion.

15. Par suite de l'absence de tout envoi, le tarif
exceptionnel pour cereales, etc. au depart de Strasbourg

a etc abroge pour le 31 mars.

16. Tous les tarifs-marchandises polono-suisses
ont ete abroges pour le 31 janvier 1940.

17. En trafic yougoslave-suisse, les tarifs spe-
ciaux pour ceufs, volailles, minerai de chrome et
vins ont ete reedites, et de nouveaux tarifs crees pour
le transport de poissons frais, de magnesite, de tour-
teaux, de betteraves ä sucre en cossettes et de
chanvre.

18. En trafic hungaro-suisse, les tarifs pour vins,
malt, bauxite, foin et paille ont ete remplaces pour
le 15 septembre.

19. Aux fins d'adaptation ä la reforme des
tarifs italiens, une nouvelle classification des
marchandises pour la grande vitesse et pour les denrees
alimentaires d'origine italienne a ete introduite le
16 avril en trafic-marchandiscs italo-suisse, par un
XIe supplement ä la partie I B (Prescriptions tari-
faires et classification des marchandises); la partie
II B (tableaux de tarifs pour les parcours italiens)
a ete reeditee pour la meme date. Unc nouvelle
edition de la page de tarif pour metaux et metaux
ouvres a paru le 16 juillet. Les feuilles de tarif pour

21. Par suite des evenements dc guerre ä l'ouest,
aiic-marchandises germano-ilalien, qui emprunte
nalement la voie dc Bale, a ete, ä partir du

10 mai, achemine un certain temps par des gares
frontieres de Test du pays. Afin de couvrir le surcroit
de frais, des supplements de detournement ont etc
introduits pour les taxes non italiennes.

Le Ier avril, les tarifs exceptionnels qui avaient
ete crees en raison de la concurrence des lignes
franchises, ont ete supprimes. Le 8 avril, les taxes
speciales pour houilles en provenance de la Sarre ont
ete majorees et, le 1er mai, des taxes speciales pour
houilles au depart des gares desservant les ports
rhenans de Ludwigshafen et de Mannheim ont ete
introduites. Le tarif pour charbons a ete reedite
pour le 1er juillet; en meme temps, des supplements
de detournement ont ete publies pour le cas oü les

transports ne pourraient etre achemines par les voies
prevues au tarif. La partie italienne du tarif direct
a ete reeditee le 16 avril sous forme de 3 fascicules.

22. Le tarif direct pour le trafic-marchandises
entre la Bohäme, la Moravie, la Slovaquie d'une part,
et l'Italie d'autre part, a ete abroge le 30 juin. Ce

trafic sera regie par un tarif special, dans le cadre du
tarif germano-italien.

23. En trafic-marchandises Italic-Scandinavie,
les taxes de soudurc non italiennes des classes du
tarif direct qui etaient basees sur la concurrence maritime,

ont ete majorees le Ier janvier 1940. En outre,
des prescriptions ont ete edictees, permettant d'ap-
pliquer aussi le tarif direct aux envois qui, par suite
de la fermeture des points frontieres de Sassnitz et
de Warnemünde, doivent etre detournes par Padborg.

24. Par suite de la guerre, les tarifs directs ont etc
supprimes dans les trafics designes ci-apres:

a. Italie-France;
b. Italie-Angleterre;
c. Italie-ports beiges et hollandais par les voies

d'aeheminement des rives gauche et droite
du Rhin;

d. Italie-Belgique par les voies d'aeheminement
de la rive droite du Rhin;

c. Italie-Belgique par l'Alsace.
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D. Publicity.
1. La guerre qui se poursuit, et surtout son

extension ä d'autres theatres, ont naturellement porte
un coup tres dur au tourisme suisse. Le nombre des
botes etrangers a diminue dans des proportions de-
sastreuses aussi bien pour les entreprises de transport
que pour les centres de villegiature. Aussi des

mesures furent-elles adoptees en vue de creer pour le
trafic touristique des conditions aussi favorables que
possible. C'est ainsi que les entreprises suisses de

transport ont pris en avril la decision, qui s'imposait
tout naturellement mais dont les effets pratiques
restaient problematiques, de proroger jusqu'au 31 mai
1941 le delai pendant lequel etait accordee la
reduction extraordinaire de 30 % pour voyageurs
individuels et de 15 % pour societes et families
venant de l'etranger. Eu egard ä la reduction de
la duree du travail ä 5 jours par semaine, les billets
du dimanche furent delivres durant l'hiver 1940/41
ä partir du Ier novembre le vendredi dejä, des 17 h.
De plus, l'abonnement de vacances, qui avait eu un
si grand succes en ete, a ete reintroduit ä partir
du 15 decembrc.

La statistique des nuitees d'hotes etrangers
montre que les previsions les plus pessimistes etaient
pleinement fondees. Dans les chiffres du mouvement
des etrangers, debeaucoupinferieursäceuxdesannees
precedentes, les nouvelles arrivees ne comptent que
pour une faible part: Le plus grand nombre etaient des

etrangers sejournant dans les hotels et Sanatoriums,
venus en Suisse avant la guerre dejä ou en d'autres
circonstances et qui y sont restes. Heureusement, le
nombre des touristes suisses non seulement se maintint
au niveau de l'annee precedente, mais encore, pour
certains centres favorises, le depassa. Dans quelle
mesure l'evacuation volontaire qui s'est produite
dans certaines regions frontieres a influence cette
situation, tout au moins au printemps, c'est ce que
nous ne pouvons determiner exactcment. Remar-
quons que les nuitees ont augmente dans une
proportion relativement forte.

Les resultats financiers du tourisme ont toute-
fois ete sensiblement moins favorables que ne le
faisait prevoir l'augmentation du nombre des hötes,
parce que le rencherissement de tous les articles
d'hötellerie et du materiel des entreprises de transport,

joint ä la tendance du public voyageur d'eviter
toute depense superflue, n'ont pas laisse une marge
süffisante de benefice.

2. Par suite de la continuation et de l'extension
de la guerre, l'activite de nos agences de Paris,
Amsterdam et Bruxelles a de nouveau subi d'impor-
tantes restrictions. Notre bureau de Paris a dü
etre ferme temporairement le 13 juin. A l'exception
d'un garcjon de bureau, tous les agents, depuis lors,
se trouvent en Suisse et sont, en tant qu'ils n'ont
pas pu etre charges de missions speciales ä l'etranger,
occupes provisoirement dans les services de l'exploi-
tation. Toutes les autres agences ont maintenu leur
exploitation avec un personnel reduit et dans un
cadre plus restreint. Le 31 decembre, c'est-ä-dire
au moment oü nos agences passerent au nouvel
Office central suisse du tourisme, 46 fonctionnaires
et employes, contre 157 le Ier septembre 1939, etaient
encore occupes dans les agences; ä fin 1940, deux
chefs d'agence etaient encore sous les drapeaux.

3. En commun avec les PTT et 1'Office national
suisse du tourisme, nous avons participe ä la Foire
suisse d'echantillons de Bale. Notre stand a servi ä

la propagande en faveur de l'abonnement de

vacances. Nous avons, au meme titre, organise un
stand au Comptoir suisse de Lausanne oü notre
participation a fait une forte impression.

Etant donnee la stagnation du trafic touristique
international, nous avons renonce ä prendre part
pour notre compte ä des foires et expositions ä

l'etranger. Nous avons, en revanche, appuye la

participation en commun de 1'Office national suisse
du tourisme et de 1'Office suisse d'expansion commer-
ciale ä la Fiera di Milano et ä la Foire d'automne de

Leipzig. Nous avons eu ä Milan l'occasion de

montrer l'importance de l'electrification des chemins
de fer suisses.

Figure 13.

Nombre de trains par jour et par km de ligne.

1913-1940.
Trains de voyageurs. Trains de marchandises.
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4. La propagande des journaux et periodiques
s'est limitee ä des manifestations de caractere special.
Nous avons notamment appuye par diverses an-
nonces la propagande en faveur de l'abonnement de
vacances.

Les facilites de transport octroyees ä des per-
sonnes dans l'interet de la propagande touristique
representent un montant de 10 560 fr. et se sont re-
parties entre 43 journalistes, 9 photographes, 4
reporters et techniciens de radio, 149 Operateurs de
cinema, 50 Conferenciers et 3 employes de bureaux
de voyages. La section des tarifs-voyageurs a, en
outre, delivre 153 permis de libre parcours ä des
employes de bureaux de voyages. La plupart des
beneficiaires etaient des Suisses. Parmi les etrangers
on compte: 12 Allemands, 19 Francis, 12 Anglais,
6 Italiens, 5 Beiges, 4 Hollandais et 10 d'autres pays.

5. La propagande sous forme d'imprimes s'est
trouvee limitee presque exclusivement ä l'interieur
du pays.

Annoncer et faire connaitre le nouvel abonne-
ment de vacances a ete au premier plan de la propagande.

Une affiche «Parcourez la terre helvetique
avec l'abonnement de vacances», lithographie d'apres
Hans Erni, Lucerne, a ete publiee, de meme qu'un
petit prospectus ä fort tirage. Nous avons en outre
fait faire, pour etre suspendu dans les voitures, un
panonceau «Les CFF offrent du nouveau», signalant
diverses innovations de tarif. L'introduction du
nouveau Systeme d'abonnements generaux nous a

amenes ä publier une reclame de gare speciale, ainsi
qu'un nouveau prospectus. Les affiches du St-Got-
liard et du Simplon ont ete reeditees. Une affiche,
dejä prete ä l'exception du titre, qui est une
lithographie d'apres Baumberger (viaduc du Rhin pres
d'Eglisau), a ete completee par une mention sur
l'electrification des chemins de fer suisses. L'institu-
tion des bons de voyage offerts comme cadeau a ete
rappelee au public par une affiche de 0. Baumberger
intitulee «Offrez des voyages». Nous avons fait
imprimer, pour la correspondance des agences, des
cartes postales illustrees representant l'entree nord
du tunnel du St-Gothard. En vue de donner de

l'impulsion au trafic des sports d'hiver au depart de
Berne et de Geneve, nous avons fait editer de petits
horaires speciaux. D'entente avec le service topo-
graphique federal, nous avons prepare pour la
propagande ä l'etranger une carte de voyage au 1:650000
revue et corrigee, tiree pour le moment en deux
langues.

6. Avec l'edition dc 1941, le calendrier des CFF
a paru pour la dixieme fois. Sous le titre «Images du

pays», il comprend 53 paysages et sujets d'architec-
ture et d'histoire.

7. Quelques-uns des films de 16 mm sur l'ex-
ploitation des Chemins de fer federaux qui avaient
ete tournes pour l'Exposition nationale de 1939,
ont ete remanies pour le service general de pret,
auquel nous avons en outre procure diverses copies
de films existant dejä.

8. Les demarches que nous avions entreprises,
en vue de la saison d'ete, pour obtenir du commande-
ment de l'armee la levee de l'interdiction de publier
le bulletin meteorologique journalier, n'ont mal-
heureusement pas abouti.

D'entente avec le commandement de l'armee,
le bulletin meteorologique d'hiver a ete retabli le
13 decembre, et il sera publie jusqu'au 28 fevrier.
II renseigne sur 62 stations et parait tous les ven-
dredis, indiquant les observations de la veille. II
n'est pas diffuse ä l'etranger.

9. Nous avons poursuivi en 1940 le controle
de l'affichage dans nos gares et stations les plus im-
portantes. 109 gares ont ete successivement visitees.
Nous tenons la main ä ce que les conventions passees
avec les administrations de chemin de fer et les
societes de navigation etrangeres soient maintenues,
meme si ces entreprises ne peuvent fournir aucune
contre-prestation pour le moment. II importe au
tourisme suisse que notre propagande ä l'etranger
ne soit pas entierement suspendue ou du moins
que nous remplissions nos obligations afin d'etre
en bonne posture pour reprendre notre propagande
des que la guerre sera terminee.

Nous tenons aussi ä ce que sur notre reseau
l'affichage soit fait de telle sorte que les affiches
aussi bien etrangeres que suisses soient vraiment
mises en valeur. Le controle methodique de nos
gares et stations nous a permis de mettre plus d'ordre
dans ce domaine; l'enlevement de vieilles affiches
a fait une place utile pour du materiel recent et
actuel.

10. La chorale speciale des CFF a organise ä

Langnau (Emmental) deux representations pour les
ecoles, une soiree-concert et une representation pour
la troupe, en collaboration avec la section Armee
et Foyers. Des films de voyage ont ete projetes ä

ces diverses occasions.

11. Au cours de soirees patriotiques organisees
dans de nombreuses Iocalites en collaboration avec
nos gares, Willy Fischer de Ragaz a presente son
film en couleurs «Connais-tu ta patrie?» En outre,
le chef de notre agence de Bruxelles, qui est encore
au service militaire en ce moment, a eu l'occasion
de faire plusieurs conferences de propagande chez les
internes de languc francaise.

VIII. Gares et trains.

Ä. G£n6ralites.
1. Nous avons passe avec le Conseil d'Etat de

Bfde-Campagne une convention provisoirc relative
ä l'exploitation des installations des ports rhenans
de Birsfelden et d'Au.

2. Nous avons conclu avec la Compagnie suisse
des wagons-restaurants S. A., ä Berne, un avenant

au contrat du Ier fevrier/9 mars 1935 concernant
l'exploitation dc wagons-restaurants sur le reseau
des Chemins de fer federaux.

3. Par suite de rupture de la voie entre Evires
et St-Laurent (Haute-Savoie), sur la ligne Anne-
masse-Annecy, tout le trafic avec le territoire fran-
cais situe au delä du tron^on en question s'est trouve
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interrompu des le 4 septcmbre. II a pu reprendre le
21 octobre, apres qu'un pont provisoire eut ete
construit. Entre temps, des autocars ont assure
le service direct des voyageurs.

B. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour couvrir nos besoins probables en agents

de gare et de train, nous avons engage 130 apprentis
du service des gares et 55 apprentis du service des
trains.

' 2. Des examens de capacite ont eu lieu pour les
apprentis du service des gares qui, entres en 1938,
ont termine leur apprentissage au cours de l'exercice
et pris part au cours final de quatre semaines.

C. Service des voyageurs.
1. La remobilisation generale de l'armee, le

11 mai, les mouvements de troupes qui s'ensuivirent,
les arrivees d'internes dans la seconde quinzaine de

juin, ainsi que les releves d'unites d'armee tout au
cours de l'annee, ont fortement mis ä contribution
nos chemins de fer qui sc sont acquittes de leur
tache sans incidents notables.

2. En raison de la guerre dans les pays voisins,
les correspondances internationales par trains directs
se sont presentees de la maniere suivante:

Allemagne. Le 21 janvier, les courses de voi-
tures directes ont repris par Schaffhouse (une paire
de trains), Ste-Marguerite (deux paires) et Buchs
(une paire); ä Bale DRB, en revanche, les correspondances

ont continue d'etre assurees comrne prece-
demment au moyen de trains-navette par la ligne
bäloise de raccordcment. Le Ier avril, l'Allemagne
a introduit l'heure d'ete, en avance de soixante
minutes sur celle de l'Europe centrale; les horaires des
communications internationales ont pu etrecependant
rajustes d'une fa^on satisfaisante. Du 12 mai au
24 aoüt, le trafic a du etre completement interrompu
sur la ligne bäloise de raccordement. Par Schaffhouse

et Buchs, les correspondances partrains directs
ont ete totalement suspendues des la mi-mai, tandis
que, par Ste-Marguerite, elles etaient maintenues
en permanence moyennant le transbordement des

voyageurs aux gares frontieres. Le trafic a ete
toutefois retabli dans les memes conditions par
Schaffhouse et Buchs (une paire de trains par cliaque
gare) des le 9 juin. En Allemagne, l'heure d'ete, qui
devait etre primitivemcnt appliquee jusqu'au 4
octobre, l'a ete egalemcnt en hiver.

France. Jusqu'ä la mi-juin, quatre paires de
trains directs ont circule ä destination et au depart
dc Geneve, tandis que deux paires de trains avec
voitures directes etaient mis regulierement en
marche par Vallorbe et Delle et une paire par Pon-
tarlier. La bataille de France eut poiir consequence
un arret complet du trafic par tous les points
frontieres. Depuis lors, les communications n'ont ete
retablies que par Geneve, le 15 decembre, au moyen
de deux paires de trains directs.

Italie. Le 15 juin, done immediatement apres
son entree en guerre, 1'Italie a introduit ä son tour
l'heure d'ete et apporte des restrictions ä l'horaire
sur les lignes de transit. Le trafic touristique

a eprouve de ce fait quelques difficultes passagcres
qui ont pu etre cependant ecartees des le Ier juillet.
Pendant le reste du temps, les communications
ferroviaires avec 1'Italie se sont deroulees normale-
ment.

3. Nous avons supprime les courses de bateaux
Rorschach-Lindau et Romanshorn-Friedrichshafen,
les unes ä partir du 17 mai, les autres des le 5 juin,
en raison du manque de voyageurs. Le trafic
international par bateaux sur le lac de Constance est
ainsi entierement interrompu jusqu'ä nouvel ordre.

D. Service des marchandises.
1. Pour assurer le transport de marchandises

de premiere necessite, nous avons ä nouveau envoye,
ä la requete d'administrations de chemins de fer
etrangeres, un grand nombre de wagons suisses ä

l'etranger.
2. La penurie de wagons se faisant toujours

plus sentir, nous avons ete contraints de prendre de
nouvelles dispositions pour accelerer la circulation
des wagons, d'abaisser encore les delais de charge-
ment, de dechargement et de reexpedition, et d'aug-
menter les indemnites de retard pour wagons. Cette
derniere mesure a ete rapportee le Ier juillet.

3. L'augmentation des transports par cadres
(containers) nous a obliges ä faire l'acquisition d'un
nouveau nombre de petits cadres.

4. L'horaire pour le transport d'animaux vi-
vants a perdu son importance d'autrefois, ces ani-
maux pouvant etre maintenant transportes sans sur-
taxe pour grande vitesse par tous les trains de
marchandises et trains ordinaires de voyageurs. L'Office
federal des transports s'est rallie, par consequent,
ä notre proposition tendant ä la suppression, ä titre
d'essai, de l'horaire en question pour la periode
actuelle.

5. En raison des hostilites, le trafic-marchandises
a ete interrompu sur la ligne bäloise de raccordement
du 28 mai au 25 juin et sur le parcours St-Louis-
Bäle-St-Jean ä partir du 14 mai. Aux autres points
de transit, le trafic a ete arrete en partie temporaire-
ment, en partie definitivement.

6. Au debut de juin, le Chemin de fer allemand
du Reich a suspendu le trafic des marchandises ä
destination de la Suisse et en transit par nos lignes,
ä l'exception des transports de charbon pour 1'Italie.
Cet etat de choses a pris fin le 13 aoüt.

7. Le 20 novembre, la ligne Geneve-Bellegarde
a ete rouverte au trafic pour deux paires de trains-
marchandises par jour. (Ce trafic est de nouveau
interrompu depuis le 28 mars 1941.)

8. Les transports de detail se sont intensifies
ä la suite de la requisition par l'armee de vehicules
routiers et des restrictions apportees ä la vente des
carburants liquides. C'est ainsi que, pour le dernier

trimestre de l'exercice, l'augmentation est de
15 ä 20 % par rapport aux chiffres des trois der-
niers mois de 1939.

E. Horaire.
1. Par arrete du Conseil federal du 4 decembre

1939, le Departement federal des postes et des
chemins de fer a ete autorise, pendant la duree de l'ex-
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ploitation de guerre des entreprises de transport,
ä edicter, en cas de besoin et apres avoir demande
l'avis du directeur militaire des chemins de fer,
des prescriptions derogeant au reglement du 22 juin
1923 concernant l'etablissement des horaires des
chemins de fer et des entreprises de navigation. En
vertu de cet arrete, la presentation et la discussion
comme ä l'ordinaire des projets de l'horaire valable
ä partir du 19 mai 1940 n'ont pas ete suivies d'une
conference intercantonale des horaires, mais les

gouvernements cantonaux ont ete pries de sou-
mettre ä 1'Office federal des transports les requetes
sur lesquelles l'accord n'avait pu se faire. L'Office
devait trancher en dernier ressort, d'entente avec
le directeur militaire. Au cours de la procedure
d'approbation de l'horaire, il y eut au total 366
requetes, dont 275 concernaient les Chemins de fer
federaux. Nous avons fait droit, totalement ou en
partie, ä 30 % des revendications, tandis que 63 %
d'entre elles etaient retirees par les gouvernements
des cantons. Par rapport ä celui de 1939/40 tel
qu'il etait en vigueur avant la guerre, l'horaire
1940/41 prevoit, pour les trains de voyageurs, 750 000
km./trains de moins et, par rapport ä l'horaire civil
reintroduit le 8 octobre 1939, 460 000 km./trains
environ de plus. Ces derniers resultent d'un nouvel
assouplissement de l'horaire des trains directs. Des
restrictions ayant ete apportees apres coup au trafic
international, il n'y a cependant aucune augmentation

des km./trains dans l'ensemble.

2. Le Conseil federal ayant decrete le 10 mai
la remobilisation de toute l'armee, l'horaire de guerre
a ete reintroduit le 11 mai ä 00 h. 01. Cet horaire
est reste en vigueur jusqu'au 8 juin. Le 9 juin ä
00 h. 01, il a ete remplace par l'horaire civil prepare
pour le changement d'horaire, qui devait primitive-
ment avoir lieu le 19 mai.

3. Lors de l'entree en vigueur de l'horaire
d'hiver 1940/41, le 6 octobre, les parcours sur les

lignes exploitees ä la vapeur ont ete reduits d'en-
viron 12 %, en raison de l'insuffisance des approvi-
sionnements en combustibles.

4. La conference europeenne des horaires ne
s'etant pas reunie, les correspondances internationales
de l'horaire entre en vigueur le 9 juin ont ete fixees
au cours de conversations qui ont ete engagees le
2 fevrier ä Munich avec le Chemin de fer allemand
du Reich et du 16 au 20 fevrier ä Gstaad avec la
France, l'Italie et les Pays balkaniques.

5. Du 12 au 15 novembre, ont eu lieu ä Vienne
des entretiens, qui n'engageaient pas les participants,
sur l'horaire d'ete de 1941; etaient representes les pays
suivants: Allemagne, Bulgarie, Danemark, Finlande,
Hongrie, Italie, Pays-Bas, Roumanie, Slovaquie,
Suede, Suisse et Yougoslavie. Les communications
ferroviaires par les gares frontieres allemandes et
italiennes ne pourront etre definitivement fixees que
plus tard.

Le departement federal des postes et des
chemins de fer a fixe la duree de validite du prochain
horaire annuel ä la periode allant du 5 mai 1941 au
3 mai 1942. La mise en vigueur de cet horaire coi'n-
cidera avec l'introduction, decidee par le Conseil
federal, de l'heure d'ete.

6. Un echange de vues a eu lieu ä Berne, les
6 et 7 decembre, avec les delegues des chemins de
fer franijais, qui etaient accompagnes de represen-
tants des directions militaires allemandes des transports

ä Paris et ä Bruxelles, au sujet de la reprise du
trafic des trains directs via Vallorbe, Pontarlier et
Delle, suspendu depuis la mi-juin. Des horaires pre-
voyant une paire de trains directs via Vallorbe
et via Pontarlier et deux paires de trains directs via
Delle, ont ete etablis pour le moment oil les autorites
allemandes d'occupation en France permettront la
reprise du trafic.

F. Contrats d'exploitation, dc jonction
et de cojouissance.

1. Un avenant au contrat du 22 decembre
1932/3 fevrier 1933 concernant l'exploitation de la
ligne Moutier-Longeau a etc conclu avec la Com-
pagnie du chemin de fer des Alpes bernoises, Berne-
Lcetschberg-Simplon.

2. Nous avons conclu avec les administrations
des chemins de fer Berne-Lcetschberg-Simplon, du
Gürbetal, Berne-Schwarzenbourg et Berne-Neu-
chätel, des contrats de cojouissance des gares de
Thoune, Berne et Neuchätel, ainsi que de la station
de Chietres.

G. Ouvertüre de gares et stations.

Nous avons ouvert le 5 fevrier, entre Brougg
et Birrfeld, une halte pour le «Münzelwerk»
(commune de Hausen) et, le 2 decembre, entre la halte
d'Emmen et la station de Waldibrücke, une halte
privee non desservie.

IX. Traction et ateliers.

A. Acquisition et £quipement de materiel
roulant.

1. Au cours de l'exercice 1940, nous avons mis
en service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.

3 locomotives electriques de manoeuvre de la
serie Ee 3/3,

3 fourgons automoteurs rapides de la serie RFe4/4,

4 tracteurs electriques de la serie Te,
4 voitures RIC ä couloir lateral, de la serie AB4U,
6 voitures dc type leger, de la serie BC4Ü,

12 voitures de type leger, de la serie C4Ü,

6 fourgons RIC de la serie F4Ü,
1 fourgon RIC avec compartiment postal, de la

serie FZ4Ü,
324 wagons couverts de la serie K3, dont 36 pour

le compte du departement federal de l'economie
publique,

4
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313 wagons ouverts des series L6 et L61,
4 wagons speciaux ouverts, ä quatre essieux, de

la serie O1,
1 wagon special ouvert, ä six essieux, de la serie 0,
8 ballastieres basculantes de la serie Skt,
5 ballastieres de la serie S3t.

Voie etroite (ligne du Brunig).
1 voiture de la serie B4,
2 voitures de la serie C4.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-dessous:

Voie normale.

900 wagons des series K3 et K31 pour le compte du
departement federal de l'economie publique,

6 ballastieres basculantes de la serie Skt,
1 automotrice rapide double de la serie Re 4/8

(transformation de l'automotrice rapide Re s/12

avariee dans un incendie),
5 voitures de la serie BC4 (anciennes voitures
5 voitures de la serie C4Ü j AB4Ü ä transformer).

Voie etroite (ligne du Brunig).
1 tracteur electrique de 100 CV, de la serie Te,
2 trues transporteurs ä six essieux.

3. Au cours ded'exercice, nous avons transformc
le materiel roulant suivant:

Voie normale.

5 voitures AB4Ü en voitures BC4,
7 voitures AB4U en voitures C4Ü ä couloir central,
1 voiture C4Ü en voiture-buffet de type leger, de

la serie Cr4ü,
15 wagons L4 mis au rebut en wagons ouverts de

la serie L2,

16 vieux wagons en wagons de service, dont trois
pour assurer la traction electrique.

Voie etroite.

1 voiture C3 en un wagon de service de la serie X3.

B. Traction.

1. Pour couvrir nos besoins probables de
personnel des locomotives, nous avons engage 265
serruriers.

2. La Direction generale des Chemins de fer
federaux a passe avec les directions des chemins
de fer du Sud-Est et Lac de Constance-Toggenbourg
une convention concernant l'emploi reciproque
d'agents de locomotives et de vehicules moteurs,
ainsi que la mise en compte des parcours faits par
ceux-ci.

3. A la demande de la SNCF, les CFF se sont
charges, du 26 avril au 18 juin 1940, de conduire
et d'accompagner les trains-marchandises destines
ä la Suisse sur le trajet Amberieu-Geneve.

4. Le 6 octobre, des changements ont ete
apportes aux signaux de ligne. Nous avons ainsi
pu non seulement ameliorer l'ancienne signalisation
des parcours en deviation, mais encore, grace ä l'utili-
sation de signaux lumineux de jour, obtenir une
signalisation distincte pour chacun des branchements
de divers types en position deviee, qui peuvent etre
francliis ä des vitesses maximums differentes.

5. Depuis mars, notre pare de locomotives elec-
triques et d'automotrices n'a plus suffi ä assurer le

gros trafic. Nous avons du mettre en service des
locomotives ä vapeur qui, jusqu'ä la fin de l'annee,
ont accompli sur les lignes electrifiees pres de 140 000
kilometres, ce qui represente 0,3 % environ des
prestations totales effectuees sur ces lignes.

X. Voie et usines electriques.

A. Travaux neufs et de parachevement.
1. Les travaux de doublement de voies ont ete

poursuivis. Aucun nouveau parcours ä double voie
n'a ete ouvert ä l'exploitation. Etaient en cours de
construction les parcours Sisikon-Flüelen comme
premier tron^on de la ligne Brunncn-Fliielen, Ta-
verne-Lugano, Pfäffikon-Lachen et, comme tron^on
de la ligne Flums-Mühlehorn, le nouveau tunnel ä
deux voies du Bommerstein.

A fin 1940, sur les 2885 km de lignes de notre
propre reseau exploitees entierement ä nos frais,
1088 km etaient ä double voie.

2. Pour repondre ä diverses requetes d'auto-
rites et dissociations, un programme a etc elabore
pour le doublement de voies d'autres lignes princi-
pales ä simple voie des Chemins de fer federaux.

3. Travaux importants acheves au cours de

l'exercice:
Transformation de la partie ouest de la remise

aux locomotives de Fribourg; amelioration des ins¬

tallations de gare ä Busswil; reunion des chauffages
centraux du bätiment de service est et du bätiment
de service de la poste ä Bale CFF; modification des
deux raccordements de la ligne directe de jonetion
Hauenstein-Aarau; agrandissement de la cour de de-
bord ä Giubiasco; amelioration des voies ä Maroggia
pour permettre d'augmenter la vitesse de passage;
transformation de l'extremite sud de la gare en raison
de l'introduction de la traction electrique par les FS
et prolongement des voies A I—IV ä Chiasso;
construction d'une nouvelle voie de garage et d'une
installation electrique de chauffage prealable des trains
ä Rapperswil; amelioration des locaux de service
du chemin de fer et des installations du buffet de

gare ä Rorschach-IIafen.

Travaux importants en cours d'execution:
Transformation et agrandissement des gares de

Geneve et de Ncuchätel; transformations ä l'inte-
rieur du bätiment aux voyageurs de Berne ainsi
que modifications et ameliorations des installations
de lumiere et de force; deviation de la ligne Berne-
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Wylerfeld ä la Lorrainehalde, combinee avec Ie
quadruplement des voies; amenagement de la voie
A IV en voie de depassement ä Berthoud; construction

d'une ligne directe pour trains de marchan-
dises de la gare de triage de Bale CFF ä la ligne du
Jura; modification des voies ä Kaiserstuhl en vue du
prolongement de la voie d'evitement; amelioration
des voies ä Renens, Immensee et Arth-Goldau pour
permettre d'augmenter la vitesse de passage;
installation de haut-parleurs sur les quais, dans les
salles d'attente et au buffet de gare, et transformations

ä l'interieur du bätiment aux voyageurs ä
Zurich g. p.; extension des voies et du bätiment aux
voyageurs ä Büti/Zch.; etablissement d'un passage
pour pietons pres du bätiment aux voyageurs ä
Korschach.

5. Ponts: constructions et ren/orcements:
Travaux acheves:
Remplacement du pont metallique sur la Men-

thoue pres d'Yvonand; remplacement du pont sur
le canal de Hagneck pres d'Aarberg.

Travaux en cours:
Remplacement du pont metallique sur la Broye

pres de Payerne et transformation du pont du
Langensand ä Lucerne.

6. Lignes de contact:

Travaux acheves:
Extension des lignes de contact ä des voies de

remise ä Lucerne; renforcement de l'isolation entre
Zurich-Wollishofen et Thahvil.

Travaux en cours:
Extension de la ligne de contact ä des voies

pour trains de marchandises, ä des voies de garage
et de remise ä Yverdon et Zurich; etablissement de
la ligne de contact pour la deuxieme voie Pfäffikon-
Lachen.

7. Installations ä basse tension et ä couranl faible.
Travaux acheves:
Etablissement d'un central telephonique auto-

matique ä Soleure g. p.
Travaux en cours:
Automatisation des installations telephoniques

entre Lausanne et Brigue et installation d'un central
automatique ä Brigue.

B. Passages ä niveau.

1. 17 passages ä niveau ont ete supprimes
au cours de l'exercice. 13 d'entre eux ont ete rem-
places par 8 passages inferieurs et 3 superieurs, tandis
que 3 l'etaient par des deviations de chemin; 1

passage ä niveau enfin a pu etre supprime sans necessiter
de remplacement. Les travaux ont ete executes ä

l'aide de credits de chömage de la Confederation et
des cantons et de contributions du chemin de fer.

2. Importants travaux acheves:
Construction des passages inferieurs de Giubiasco,

de Case del Pozzo entre Cadenazzo et Magadino,
et d'Al Monda entre Cadenazzo et Reazzino.

3. Importants travaux en cours:
Construction des passages inferieurs de Coulet

pres d'Allaman, de Berthoud (Kirchbergstrasse), de
Gerra entre San Nazzaro et Ranzo-S. Abbondio ainsi
que de Meilen, puis des passages superieurs de Fe-
doccio entre Faido et Lavorgo, de Giubiasco et
d'Altendorf.

1. A 5 passages ä niveau jusque-lä gardes, les
barrieres ont ete enlevees et remplacees par des

signaux en croix; 2 passages ä niveaux jusque-lä
non gardes ont ete pourvus de signaux electriques ä

feux clignotants. A 9 passages ä niveau, le Systeme
de barrieres a ete ameliore.

C. Installations de security.

1. A Neuchätel, Bäle CFF (cöte ouest) et Berne
g. p. (cöte nord), de nouvelles installations d'en-
clenchement electrique etaient en construction.
Dans 10 sLations. les anciens signaux ä figures ont
ete remplaces par des signaux lumineux, d'oü amelioration

notable de la signalisation.
2. Le block-system electrique a etc installe

sur le tron^on ä double voie Wynigen-Berthoud;
il etait en cours d'execution sur le parcours ä double
voie Sursce-Sempach et sur le parcours en simple
voie Rotkreuz-Mühlau. Pour accelerer la succession

des trains entre Lausanne et Renens, le block-
system electrique a ete entierement automatise
entre Lausanne et Renens, et le poste de block de

Figure 14.

Ddveloppement de electrification.

| Traction ä vapeur. | Traction ölectrique.

Km-locomotives. Tonnes-kilometriques brutes.
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Malley supprime. Pour en accroitre la capacite, la
ligne fortement chargee Zurich g. p.-Zurich-Oerlikon
a ete subdivisee en cinq parcours de block au lieu
de trois, et le block-system electrique automatise.

3. Dans 3 stations, l'eclairage electrique des

signaux et des aiguilles a ete introduit ou deve-
loppe.

D. Entretien de la voie.

Outre les travaux habituels d'entretien, il y a
lieu de mentionner la fin des travaux de reconstruction

de la remise incendiee au depot des locomotives
de Rorschach.

E. Electrification.
1. La traction electrique a ete introduite le

lömaisur la ligne affermeeVevey-Puidoux-Chexbres.

2. Ont ete acheves, sur la ligne du Brunig, les
travaux d'abaissement des voies dans les tunnels du
Lopperberg, de Käppeli et de Tschorren, le montage
du nouveau pont sur la Grande Schliere et le deplace-
ment du cable ä courant faible de Lucerne au
Brunig. Sont en cours d'execution la pose des
mats entre Lucerne et Meiringen et le montage des
consoles de support entre Giswil et Meiringen.

3. Pour repondre ä diverses requetes d'auto-
rites cantonales et d'associations, un programme
d'electrification de lignes encore exploitees ä la va-
peur, a ete etabli.

F. Alimentation en energie.
1. Production et consommalion d'energie.

Energie monophasee produite par nos propres
usines: ,94g 1939

Groupe d'usines d'Am- kWh kWh

steg-Ritom-Göschenen 323-388 000 287 252 000
Groupe d'usines de Ver-

nayaz-Barberine-Trient 256 188 000 224 160 000
Usine de Massaboden 10 627 000 10 256 000

Total 590 203 000 521 668 000

Energie monophasee re<;ue:
de l'usine de l'Etzel 100 805 000 101 913 000
d'autres usines 60 451 000 47 575 000

Total de l'energie
monophasee produite par nos
usines et reejue d'autres
usines 751 459 000 671 156 000

Energie triphasee produite par nos propres
usines:
Usine d'Amsteg 28 776 000 22 292 000

» de Vernayaz. — —
» de Massaboden 5 165 000 4 576 000

Total 33 941 000 26 868 000

Energie monophasee et
energie triphasee pro-
duites par nos propres
usines 624 144 000 548 536 000

(100 %) (100 %)

Figure 15
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dont:
a. par les usines d'aceu-

mulation de Ritom, de
Barberine et de Ver-
nayaz

b. par les usines au fil de
l'eau d'Amsteg de Gö-
schenen, de Vernayaz,
du Trient et de Massa-
boden

Energie fournie pour la
traction CFF, mesuree
aux usines

Un marche a ete conclu avec la «Nordostschwei-
zerische Kraftwerke AG.» ä Baden et la «AG. Bündner

Kraftwerke» ä Klosters au sujet de la fourniture
d'energie elcctrique complementaire necessaire pour
l'hiver 1940/41.

2. Usines.

Usine d'Amsteg.
Au quatrieme alternateur, une protection Buchholz

a ete installee et l'isolation des boulons ame-
lioree. La partie effondree de la galerie de deviation
du bassin d'accumulation aü Pfaffensprung a ete
remise en etat et le renouvellement du pavage des
radiers poursuivi, sauf une interruption pour laisser
passer la Reuss, de mai ä octobre.

Usine de Göschenen.

De la mi-janvier ä la mi-mars, l'usine a ete mise
hors service pour permettre de reparer les degäts
causes par le gel ä la vanne de la turbine.

Usine de Ritom.
Le lac de Ritom a atteint le 28 avril son abaisse-

ment le plus grand, 26,, m, et contenait ä cette date
4,4 millions de m3; il est revenu ä son plein le 4 aoüt
avec 27,5 millions de m3. L'abaissement a
commence le 14 octobre; ä la fin de l'annee, le niveau
avait baisse de 4,6m, et la quantite d'eau encore utili-
sable etait de 22 millions de m3.

Usine de Vernayaz.
Une avarie au stator d'un alternateur a ete

reparee. La peinture des deux parties inferieures
de la conduite forcee a etc renouvelee, sansla couche
de couverture.

Usine de Barberine.
La troisieme turbine a ete transformee et son

alternateur remis en etat. Le lac de Barberine a
atteint le 27 avril son niveau le plus bas, avec un
abaissement de 24,0 m, et 11,4 millions de m3; il
est revenu, le 19 juillet, ä son plein avec 39 millions
de m3. L'abaissement a commence le 7 novembre;
ä la fin de l'annee, le niveau avait baisse de 5,9 m,
et la quantite d'eau encore utilisable etait de 31,3
millions de m3.

Usine de Massaboden.
Le 2e groupe triphase a ete transforme en groupe

monophase et l'installation de distribution modifiee
en consequence. La mise en service a eu lieu avec
un nouveau transformateur.

Usine de 1'Etzel.

Les depenses de construction n'ont pas
augments. Elles atteignaient ä la fin de l'annee le mon-
tant de 61,4 millions de francs, dont 14,„millions pour
achats de terrain. La «S. A. Etzelwerk» a ete auto-
risee ä elever temporairement de 20 cm le niveau
normal du lac de la Sihl (892,60). 2,2 millions de m3
d'eau de plus ont ainsi ete obtenus pour la production
d'une quantite egale de kWh.

Le lac de la Sihl a atteint son plus grand abaissement

le 17 avril avec 6,4 m et contenait ä cette date
31,2 millions de m3. II est revenu le 29 septembre ä

la cote surelevee d'accumulation avec une contenance
de 94 millions de m3. L'abaissement a commence le
14 octobre. A la fin de l'annee, son niveau etait de
3,4 m au-dessous de la cote normale, et la quantite
d'eau utilisable de 60 millions de m3, dont 33,3
millions de m3 pour les CFF.

3. Lignes de Iransport.
Dans le tunnel du St-Gothard, le deuxieme

cable renouvele ä 33/66 kW, a ete mis en service.

4. Sous-stations.

A Puidoux, le nouveau bätiment pour logements
de service est habite depuis fin mars. A Emmenbrücke,

les transformations entreprises pour ali-
menter la ligne du Brunig en energie electrique sont
en cours. A Göschenen, un transformateur a ete
modifie, et l'installation de distribution etablie en
vue de la fourniture du courant au chemin de fer
des Schöllenen et au chemin de fer Furka-Oberalp
pour le troncon electrifie Andermatt-Disentis
(fourniture commencee le 3 septembre).

G. Perturbations dues ä des phenomenes
naturels et ä des evenements extraordinaires.

1. Dans la nuit du 10 au 11 fevrier, un rocher
s'est abattu pres du portail sud du tunnel de l'Axen-
berg sur le parcours Brunnen-Flüelen et a bloque
la voie. La circulation des trains a ete interrompue
le 11 fevrier de 3 h. ä 8 h. 10.

2. Sur le parcours Ebiglen-Oberried du chemin
de fer du lac de Brienz, une avalanche est descendue
de l'«Hirscherengraben» le 19 fevrier au matin. Par
leur pression, les fortes masses de neige et la char-
pente du pont rout.ier superieur qu'elles charriaient,
deplacerent la construction metallique du pont du
chemin de fer sur ses culees, dans la direction du lac.
Le trafic, interrompu du 19 fevrier ä 9 h. 20 au 20
fevrier ä 17 h. 25, fut assure par transbordement.

3. Le 19 fevrier egalement, ä la suite d'une
avalanche, la ligne du Brunig a ete bloquee entre Giswil
et Kaiserstuhl du 19 fevrier ä 18 h. au lendemain
ä 3 h. Le trafic a ete maintenu par transbordement.

4. Entre Brougg et Birrfeld, la ligne de chemin
de fer a ete inondee par le Süssbach dans la nuit
du 18 au 19 fevrier; le trafic dut etre interrompu
cette nuit-lä.

5. Dans la nuit du 11 au 12 juin, ä 1 h. 30, des
avions etrangers lächerent des bombes sur la gare
de Renens, causant des degäts aux voies, aux lignes
de contact et ä des wagons. L'exploitation de la
gare et la circulation normale des trains ont pu

1940 1939
kWh kWh

226 480 000 181 481 000
(36 %) (33 %)

397 664 000 367 055 000
(64 %) (67 o/0)

712 436 000 645 416 000
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etre retablies le memo jour au moyen de locomotives
ä vapeur.

G. Le 12 decembre au matin, une avalanche est
descendue de l'Entschingtal pres de Wassen et a
recouvert la voie, sur une longueur de 100 m
environ, d'une epaisse couche de neige. Le train 8545
qui se trouvait en cours de route ayant penetre
dans la masse de neige, la locomotive a deraille.
Le transbordement des voyageurs se revela impossible.

Vers le soir, le service des trains put etre
repris sur l'une des deux voies.

7. Le 16 decembre, ä 23 h. 05, par une nuit
claire, des avions etrangers ont survole la ville
de Bale obscurcie, et jete des bombes explosives,
notamment sur la gare aux voyageurs de Bale CFF.
Des voies, un bätiment de service et surtout des voi-

tures ont subi d'importants degäts. La circulation
des trains n'a pas ete entravee.

8. Le 22 decembre, ä 20 h. 50 et ä 21 h. 25, c'est-
ä-dire avant l'obscurcissement, des avions etrangers
ont survole la gare principale de Zurich et jete des
bombes incendiaires et explosives sur la gare aux
marchandises et le viaduc du chemin de fer entre
Zurich g. p. et Wipkingen. La ligne de contact a
ete endommagee. Pendant les travaux de reparation

ä cette ligne de contact, ä 00 h. 25, une bombe
ä retardement a fait explosion: Trois agents du
service d'entretien des lignes de contact furent grieve-
ment blesses et deux autres legerement. Le viaduc
a egalement subi des degäts. La circulation des
trains de voyageurs entre Zurich g. p. et Oerlikon
a du etre reduite considerablement pendant quelques
heures; les trains de marchandises ont ete detournes
jusqu'ä la pose d'un pont de fortune.

XI. Regime militaire des chemins de fer.
Depuis 1'entree en vigueur de l'exploitation de

guerre des entreprises suisses de transport decretee

par le Conseil federal, le groupe d'exploitation III
a change deux fois de directeur: Au debut de l'annee,
M. Bärlocher, ingenieur en chef, a ete remplace par
M. Cottier, directeur d'arrondissement. Puis, quand
celui-ci fut nomme, le Ier octobre 1940, directeur de
FOfficc federal des transports, c'est M. Fless, nou-
veau directeur du III0 arrondissement, qui prit la
tete du groupe d'exploitation III.

Parallelement ä la remobilisation generale de

toute l'armee ordonnee par le Conseil federal pour
le 11 mai, l'horaire de guerre fut remis en vigueur le
meme jour ä 00 h. 01. Nous avons dejä parle de cet
objet sous chapitre VIII, E. 2. Au moment de la
remobilisation generale, les etats-majors du directeur

militaire des chemins de fer et des directeurs de

groupe d'exploitation reprirent, eux aussi, le
service militaire actif; mis de piquet ä fin mai, ils con-
tinuent depuis lors ä assumer les täches qui leur in-
combent, dans le cadre de leurs fonctions civiles.

A la remobilisation, d'ordre du chef de l'etat-
major general, les agents des entreprises de transport
ont de nouveau ete dispenses d'entrer en service
le sixieme jour, ce qui, vu le gros trafic interne et
de transit ä assumer par les chemins de fer, s'est
revele extremement utile. Ces agents ont toute-
fois ete appeles ä partir du Ier mai 1940 ä accomplir
par groupes deux mois de service actif.

La situation generale s'etant aggravee au cours
du deuxieme trimestre, l'arret des trains a ete ordonne
ä la frontierc aux fins de contröle militaire. Les
Chemins de fer federaux participerent aux mcsures
prises en construisant et desservant les installations
necessaires ä ce contröle. Les mesures ont pu etre
adoucies ä tous les points frontieres vers le milieu
de l'annee.

Les travaux de transformation des installations
ferroviaires commences en 1939 pour les besoins
militaires (completement de voies, construction de

quais definitifs et provisoires, etablissement de
lignes de detournement, achats de materiaux pour
la remise en etat de ponts et lignes de contact detruits,
etc.) ont ete poursuivis, d'ententc avec le com-
mandement de l'armee, qui a participe aux frais

pour une large part. Au cours de l'exercice, ces
travaux ont ete adaptes ä la nouvelle situation militaire.

A la remobilisation, les detachements de
militaires et d'hommes des services complementaires
formes pour reparer hätivement, en cas de conflit,
ponts et installations electriques detruits, sont entres
en service militaire actif et, sous la direction de
cadres constitues par des agents du chemin de fer,
ont ete inities aux täches ä eux confiees. Des detachements

d'hommes des services complementaires ont
ete en outre organises pour reparer en cas de be-
soin les corps de voie detruits; ces detachements
ont ete instruits par des agents du chemin de fer
dans de brefs cours d'introduction.

Conformement ä l'ordonnance du Conseil federal
du 8 decembre 1939 sur les organismes locaux
de defense contre avions, nous avons organise la
defense contre avions des usines electriques des
Chemins de fer federaux. Nous nous sommes procure
le materiel necessaire et avons commence ä instruire
les cadres et les equipes, formes d'agents des Chemins
de fer federaux et charges de desservir les batteries
de D. C. A.

En ce qui concerne la defense aerienne passive,
les achats de materiel ont continue; la construction
d'abris de fortune et d'abris offrant toute securite
contre les bombes a etc poursuivie ä un rythme
accelere.

Pour renforcer le service de surveillance arme
de la voie, nous avons, au cours des six premiers
mois de l'exercice, elargi le domaine des installations
ä surveiller et complete l'equipement. Des exer-
cices de tir ont ete organises pour les agents charges
de la surveillance dc la voie non astreints au
service militaire et qui n'avaient plus tire depuis un
certain temps.

Le commandement de l'armee a ordonne
l'obscurcissement regulier du pays toutes les nuits ä

partir du 7 novembre, de 22 h. ä l'aube et, par la
suite, jusqu'ä 6 h. du matin. Les Chemins de fer
federaux y participerent conformement aux instructions

edictees en 1937 par le departement federal
des postes et des chemins de fer et aux derogations
consenties dans l'ordre du general en faveur des
chemins de fer.
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XII. Observations finales et propositions.
Conformement ä l'arrete federal du 7 juin 1940,

l'excedent de recettes du compte de profits et pertes
de 1939, s'elevant ä 7 478 151 fr. 70, a ete porte
dans les comptes de 1940 comme amortissement
extraordinaire sur le capital d'etablissement des
ateliers. De plus, un montant de 7 782 420 fr. 30, re-
presentant les interets du deficit de guerre pour
1939, a ete mis ä la charge du compte «Deficit de

guerre» au Ier janvier 1940. Ensuite de ces operations,

le solde passif du compte de profits et pertes
s'elevait au Ier janvier 1940 ä 263 670 429 fr. 30, et
le deficit de guerre, ä 202 342 928 fr. 62.

L'excedent de recettes du compte de profits et
pertes de l'exercice 1940 s'eleve ä 13 404 932 fr. 50.
L'utilisation de ce montant est fixee d'avance par
la necessite oü se trouve l'administration (malgre
les amortissements extraordinaires dejä portes au
compte de profits et pertes) de rattraper l'insuffi-
sance des amortissements anterieurs. Non seulement
il est urgent d'augmenter les amortissements annuels,
mais encore il importe, pour les besoins de l'assai-
nissement, de combler les arrieres d'amortissements
qui se sont accumules jusqu'ici. Ces arrieres sont si

importants que tant qu'ils n'auront pas ete regies,
il ne pourra pas etre question de reduire le solde passif
accumule du compte de profits et pertes en y affec-
tant les excedents de recettes annuels.

Si l'interet du deficit de guerre continue ä etre
calcule comme jusqu'ici, un montant de 8 093 717
fr. 14, representant 4 % de 202 342 928 fr. 62,

pourra etre deduit du solde passif accumule du
compte de profits et pertes (qui se trouvera abaisse
de 263 670 429 fr. 30 ä 255 576 712 fr. 16) et ajoute

au deficit de guerre, qui passera ainsi au 1er janvier
1941 ä 210 436 645 fr. 76.

Nous nous permettons de vous presenter les

resolutions

suivantes ä l'intention de l'Assemblee federale:
1. Les comptes de 1940 et le bilan au 31 de-

cembre 1940 des Chemins de fer federaux sont
approuves.

2. La gestion des Chemins de fer federaux en
1940 est approuvee.

3. L'excedent des recettes du compte de profits
et pertes de 1940, se montant ä 13 404 932 fr. 50,
est utilise, ä dater du 1er janvier 1941, ä combler
l'insuffisance des amortissements anterieurs sur le
capital d'etablissement du chemin de fer et des

entreprises accessoires.
4. Au 1er janvier 1941, le deficit de guerre

est debite d'un intcret de 4 %, c'est-ä-dire de
8 093 717 fr. 14.

Nous saisissons cette occasion pour vous
presenter, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de
notre haute consideration.

Berne, le 16 avril 1941.

Pour la Direction generale
des Chemins de fer federaux:

Le president,

Meile.
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